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P r é a m b u l e

Le 1e r juillet 1987 entrait en vigueur l’Acte Unique Européen, “acte
de foi” des douze pays de la communauté annonciateur d’un grand
marché et d’un véritable espace intérieur communautaire pour le
3 1 décembre 1992. Deux rapports successifs au Congrès du
S . N . I . T. P. E . C . T. (1988 et 1989) témoignent de la volonté des I.T. P. E .
de comprendre les évolutions des organisations sociétales au service
desquelles les positionne l’exercice de leurs métiers, et d’intégrer
ces évolutions dans leurs réflexions.

Aux échéances annoncées, ont succédé depuis d’autres échéances,
dans une course d’obstacles d’apparence technico-administrative
qui semble sans fin, et alors même que le but final – “l’Europe” –
se rapproche par l’accumulation progressive d’effets concrets, mais
aussi s’éloigne en tant que vision claire d’un projet politique global.

Le S.N.I.T. P. E . C . T. présente ici un rapport qui, sans faire le tour d’une
question aussi vaste, tente d’apporter un éclairage destiné à démêler
une somme complexe d’éléments et d’interrogations constituée par
chaque I.T. P.E. au gré de son environnement socio-professionnel :
• les mécanismes budgétaires de la communauté ; quel impact sur

nos métiers ?
• les structures administratives européennes ; quelles missions pour

les I.T. P. E . ?
• les directives européennes, la normalisation ; quel processus de

“fabrication”, quel niveau d’obligation pour chaque pays membre,
quelles conséquences pour nos métiers, pour le service public ?

• la formation des ingénieurs en Europe ; quelle place pour l’E.N.T. P. E . ?

Bien entendu, sont proposés au Congrès certains points de vigilance
ainsi que des éléments de revendication collective.
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La construction de l’Europe
Constatant qu’il était peu ra i s o n-

n able d’imposer à l’Al lemag n e
d ’ a p r è s - g u e rre des contrôles unila-
t é raux mais que la laisser totale-
ment indépendante serait encore
perçu comme une menace poten-
tielle pour la paix, Robert Sch u-
mann, le  ministre français  des
affaires étrangères de l’époque, pro-
pose le 9 mai 1950 de “placer la
totalité de la production franco-alle -
mande de charbon et d’acier sous
la re s p o n s abilité d’une autori t é
suprême commune, dans le cadre
d’une organisation ouverte à la par-
ticipation d’autres Etats euro-
péens”. Le 18 av ril 1951, la Bel-
g ique, la République fédéra l e
d ’ A l l e m agne, la France, l’Italie, le
Luxembourg et les Pays-Bas signent
le traité instituant la Commu n a u t é
e u ropéenne du charbon et de
l’acier (C.E.C.A.). On y constate
déjà que le Royaume-Uni prend ses
distances, comme l’avait souhaité
Winston Churchill dès 1946 qui
prônait la création des “Etats-Unis
d ’ E u rope” en voyant son pays y
jouer plus un rôle de pro m o t e u r
que de membre actif. Entré en
vigueur le 23 juillet 1952, le tra i t é
est, pour ses pères fo n d a t e u rs ,
l’espoir d’une amorce d’unification
politique débouchant sur une
constitution européenne concrète.



Dès 1950, dans un contexte de
g u e rre de Corée et d’ag grava t i o n
des tensions est-ouest, les Etats
occidentaux se voient contra i n t s
d’intensifier leurs efforts de défen-
se et d’y associer l’Allemag n e .
L’idée d’une armée nationale alle-
mande n’est toutefois pas suppor-
table, en particulier pour la France
qui n’a pas encore pansé ses plaies
de la seconde guerre mondiale.
El le  propose la création d’une
C o m munauté européenne de
d é fense (C.E.D.) mais les Etats ne
sont pas encore mûrs pour re n o n-
cer à leur armée nat ionale et
l ’ é chec de la création de la C.E.D.
est un grave reve rs aux tentative s
d’unification politique de l’Europe.

Po u rs u i vant le travail d’unifi c a-
tion européenne dans le domaine
économique, moins sujet aux pas-
s ions nationales que d’autre s
domaines, les six signent en mars
1957 les traités instituant la Com-
munauté européenne de l’énergi e
atomique (C.E.E.A.) et la Commu-
nauté économique euro p é e n n e
(C.E.E.) , traités qui entrent en
vigueur le 1er janvier 1958.

L’ é chec des “plans Fo u chet” en
1962, du nom de l’ambassadeur
français qui présenta deux fois des
p ropositions re l a t i ves au “statut
politique d’une union des peuples
e u ropéens” interrompt jusqu’à la
fin des années 60 les pourparlers

sur la création d’une Union poli-
tique.

La décennie suivante est mar-
quée par des pro grès import a n t s
sur la voie de l’intégration. Avec la
création de la Coopération poli-
tique européenne (C.P.E.) en 1970,
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CONDITIONS ÉCONOMIQUES PRÉALABLES À LA PARTICIPATION 
À LA PHASE FINALE DE L’UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE 

(critères de convergence)

Stabilité des prix : un Etat membre doit avoir un degré de stabilité des prix durable. Au
cours de l’année précédant l’examen des critères pour la phase finale (donc en 1996 pour la
première fois), le taux d’inflation moyen ne doit pas dépasser de plus de 1,5 % celui des trois
Etats membres présentant les meilleurs résultats en matière de stabilité des prix.

Finances publiques : au moment de l’examen, le Conseil ne doit pas constater de déficit
excessif dans l’Etat membre concerné, c’est-à-dire atteignant plus de 3 % du produit intérieur
brut (P.I.B.) ou lorsque la dette publique globale dépasse 60 % de ce P.I.B.

Taux de change : un Etat membre doit avoir respecté les marges normales de fluctuation
prévues par le mécanisme de change du S.M.E. sans connaître de tensions graves pendant au
moins les deux dern i è res années précédant l’examen, et il ne doit pas avoir dévalué sa
monnaie par rapport à la monnaie d’un autre Etat membre pendant la même période.

Taux d’intérêt : dans le courant de l’année précédant l’examen, le taux d’intérêt nominal
moyen à long terme ne doit pas excéder de plus de 2 % celui des trois Etats membres présen-
tant les meilleurs résultats en matière de stabilité des prix.

L’EUROPE DES 15 
EN QUELQUES CHIFFRES

Depuis 1995 (arrivée de l’Autriche, de la Suède, de la Finlande) 
l’Europe compte quinze pays et 370 millions d’habitants.

Sa superficie est de 3,2 millions de km2.
Son P.I.B. est égal à 5800 milliards d’écus.

Le Parlement européen compte 626 députés et la Commission 20 commissaires.



les Etats membres de la Commu-
nauté se dotent d’un instru m e n t
d ’ h a rmonisation vo l o n t a i re des
politiques extérieures qui a, depuis
lors, été constamment amélioré.

En 1973, la Gra n d e - B re t ag n e ,
l’Irlande et le Danemark rejoignent
la Communauté.

En 1979, l ’établissement du
système monétaire euro p é e n
(S.M.E.) donne une nouvelle dimen-
sion à la coopération monétaire
e u ro p é e n n e :  i l vise, et visera
jusqu’à l’ach è vement de l’union
m o n é t a i re, à établir en Euro p e
une zone monétaire stable et
constitue un fondement essentiel
de l’Union économique et moné-
t a i re poursuivie par l’Union euro-
p é e n n e .

Dès 1980, des discussions inten-
s i ves s’amorcent sur les réfo rm e s
qui se pours u i vent, aujourd ’ h u i ,
sous les appellations “Europe de la
deuxième génération”. Les proposi-
tions des dive r s comités de
r é fl exion tracent la voie d’une
Union européenne où se dessinent
la création d’un espace écono-
mique sans frontière, le développe-
ment du système de la coopération
politique européenne, y compri s
en matière de sécurité et de défen-
se, et l’amélioration du pro c e s s u s
de décision de la Communauté par
le re n fo rcement des pouvo i rs du
Parlement européen.

C’est dans une Europe de douze
m e m b res (depuis les adhésions de
la Grèce en 1981,  puis  de
l ’ E s p agne et du Po rtugal en 1986)
que l’entrée en vigueur le 1er juillet
1987 de l’Acte unique euro p é e n
(A.U.E.) pose un jalon essentiel sur
cette voie. Le préambule de cet
acte met encore une fois en lumiè-
re l’objectif d’une “Union euro-
péenne” à laquelle la C.E. et la
C . P.E. doivent contri b u e r.  Sont
ensuite spécifiées les dispositions
j u r idiques de base devant per-
mettre d’opérer les progrès qu’il a
été décidé de réaliser en ce qui
concerne l’établissement d’un mar-
ché intérieur européen, la coopéra-
tion en matière de politique de
l ’ e nv i ronnement, de la re ch e rch e
et de la tech n o l o gie. La tro i s i è m e
partie de l’A.U.E. est consacrée à la
c o o p é ration en matière de poli-
tique étra n g è re qui reçoit désor-
mais un cadre juridique.

En décembre 1990, les ch e f s
d’Etat ou de go u ve rnement de la

C.E. convoquent solennellement à
Rome deux conférences intergo u-
ve rn e m e n t a l e s : la pre m i è re doit
é l ab o rer les mesures nécessaires à
l’établissement d’une Union écono-
mique et monétaire tandis que la
seconde doit examiner les pro-
blèmes posés par la réalisation
d’une Union politique. Les résultats
de ces deux conférences sont
consignés dans le traité instituant
l’Union européenne signé à Maas-
tricht le 7 février 1992 par tous les
Etats membres et entré en vigueur
le 1er novembre 1993.

Ce traité définit le calendrier des
d e rn i è res phases de l’Union écono-
mique et monétaire et les cri t è re s
que les  pays qui y adhére ro n t
d ev ront satisfa i re. Dès 1994, début
de la deuxième phase, les Etats
m e m b res doivent se préparer enco-
re plus intensément à la dern i è re
phase. Les pays dont les taux d’infl a-
tion et l’endettement public sont
e n c o re trop élevés doivent essaye r
d’éliminer ces “fa i blesses” par de
n o u veaux pro grammes pluri a n nu e l s
et  se ra p p ro cher des pays plus
s t ables (principe de conve rge n c e ) .
Dans la poursuite de cet objectif, les
Etats membres se sont engag é s ,
dans le traité sur l’Union, à éviter
autant que possible les défi c i t s
p u blics excessifs. Etant donné
qu’une banque centrale euro p é e n-
ne indépendante sera créée dans la
d e rn i è re phase, les Etats membre s
dont les banques centrales sont
e n c o re soumises aux instru c t i o n s
de l’Etat doivent préparer l’indépen-
dance de leurs autorités monétaire s .

Un Institut monétaire euro p é e n
(I.M.E.) est mis en place à Fra n c fo rt
( A l l e m agne) dès 1994 pour prépa-
rer la voie à la future banque centra-
le euro p é e n n e .

La question de savoir si la dern i è-
re phase de l’Union économique et
m o n é t a i re, au cours de laquelle les
taux de ch a n ge des monnaies sero n t
i rr é vo c ablement liés les uns aux
a u t res, sera engagée dès 1999 ou
plus tôt dépend de la réponse à une
a u t re question : la majorité des Etats
m e m b res re m p l i ront-ils les cri t è re s
de conve rge n c e ? Si, à la fin de
1997, la date de début de la tro i s i è-
me phase n’a pas été fixée, elle
c o m m e n c e ra en tout cas le 1e r j a n-
vier 1999.  Le nombre d’Etats
m e m b res entrant alors dans la der-
n i è re phase de l’Union économique
et monétaire pourra, toutefois, être
i n f é rieur à la majori t é …

En France, comme en Allemag n e ,
l’accent est mis sur la réduction du
d é ficit budgétaire : c’est sur ce cri t è-
re que s’arc-boute la politique fra n-
çaise afin de ramener le déficit de
5 % en 1995, à 4 % en 1996, puis
3 % en 1997. Cependant l’exe rc i c e
est délicat car le risque est fo rt de
casser la croissance par une ri g u e u r
b u d g é t a i re accru e : l’effet bénéfi q u e
escompté à terme est contra rié par
des conséquences fâcheuses en
t e rme de dégradation de l’emploi.

Le contexte mondial
P ro m o u voir le libre - é ch a n ge est

l’un des principaux objectifs de
l’Union européenne qui est, ave c
son P.I.B. et ses 370 millions d’habi-
tants (soit 40 % de plus que les
Etats-Unis), le plus grand march é
du monde. Elle a considérablement
d é veloppé les éch a n ges entre ses
Etats  membres (quinze depuis
l’adhésion de l’Au t ri che, de la Fi n-
lande et de la Suède le 1e r j a nv i e r
1995) et la vigueur de son écono-
mie est, plus encore qu’aux Etats-
Unis, tributaire du commerce inter -
national. Ainsi, en 1993, la part de
l’Union européenne dans les
échanges mondiaux était de 38 %.

L’Union européenne a joué un
rôle prépondérant dans la ge s t i o n
de l’accord général sur les tari f s
d o u a n i e rs et le commerc e
( G. A . T. T.) institué en 1947 pour
veiller à l’application des règles du
c o m m e rce mondial, et dans les
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L’ORGANISATION MONDIALE 
DU COMMERCE

Instauré  le 1e r janvier 1995,
l ’ O . M . C . dispose du même statut que le
Fonds monétaire international et que la
Banque mondiale. Elle a un nombre
potentiel de pays membres plus impor-
tant que le G.A.T.T. qui en comptait 128.
Elle dispose également de pouvoirs plus
importants : la tâche du G.A.T.T. était de
contrôler les échanges commerciaux de
m a rchandises, l’O.M.C. est en plus re s-
ponsable des transactions en matière de
biens, de services et d’idées ou de pro-
priété intellectuelle. Contrairement au
G . A . T. T. qui n’était qu’une org a n i s a t i o n
p ro v i s o i re, l’O.M.C. est une institution
p e rmanente  disposan t d’un budget
annuel de plus de 80 millions de dollars.



négociations qui, depuis les années
60, ont pro gre s s i vement éliminé
les barrières tarifaires.

L’ U ru g u ay Round était le plus
ambitieux de ces cycles de négo-
ciations. Lancé en 1986, il s’est
a ch evé lors de la réunion ministé-
rielle de Marra ke ch en av ril 1994
qui a vu la création de l’Org a n i s a-
t ion mondiale du commerc e
(O.M.C.).

Il s’est attaqué à trois types de
dispositions qui peuvent entrave r
le commerce intern a t i o n a l : les
d roits de douane qui frappent les
i m p o rtations, les normes tech-
niques qui sont une barri è re non
t a ri fa i re et des mesures politiques
plus larges qui peuvent favo ri s e r
ou gêner les échanges.

Sans entrer dans le détail des
n o m b reuses mesures décidées,
retenons au moins, car cela touch e-
ra nos métiers, la définition de nou-
velles règles internationales dans le
domaine des marchés de travaux de
l’Etat, des régions et, dans cert a i n s
cas, des grandes villes. L’ a c c o rd
re flète, dans les grandes lignes, les
règles européennes en matière de
m a rchés publ i c s : à l’ave n i r, les mar-
chés publics d’un montant supé-
rieur à une certaine valeur dev ro n t
ê t re ouve rts à tout fo u rnisseur dont
le pays est partie prenante des
a c c o rds sur les marchés publics et
non seulement aux fo u rn i s s e u rs
nationaux. Cet accord concerne les
m a rchés de construction et de ser-
vices de cinq secteurs d’utilité
p u bl i q u e : eau, ports, aéro p o rt s ,
é l e c t ricité et tra n s p o rts urbains.

Les mécanismes financiers

Les ressources 
du budget européen

Le budget de l’Union euro p é e n-
ne est financé par des recettes qui
lui reviennent de plein droit. L’aug -
mentation de ces “re s s o u rc e s
propres” est limitée par un plafond
a rrêté par les Etats membre s :
1 , 2 0 % du produit national bru t
( P. N.B.) de l’Union européenne en
1994, 1,27 % en 1999.

Les recettes du budget généra l
sont basées sur quatre sources de
crédits :

• les prélèvements agri c o l e s
(taxes sur l’importation de pro-

duits agricoles ex t é ri e u rs  à
l’Union européenne) qui ont
représenté env i ron 3 % du
financement en 1994 ;

• les droits de douanes sur les
p roduits autres qu’agri c o l e s
(environ 18 %) ;

• un montant calculé en fonction
de l’assiette de la T.V.A., déter-
minée selon des règles com-
munes (51 % des recettes) ;

• la “quatrième re s s o u rce” qui est
fondée sur le P. N.B. de ch a q u e
Etat membre (env i ron 27 % ) .

La somme de ces recettes a
représenté 72 milliards d’écus en
1994 (1 écu # 6,50 F) (en 1996 le
budget de l’Union élargie à quinze
p ays membres s’élève à 86 mil-
liards d’écus).

La répartition 
des contributions 
des pays membres
En 1995, les  quinze Etats

m e m b res ont contribué au budge t
selon la répartition suivante :

Allemagne ....................... 29,30 %
France ............................. 17,70 %
Royaume-Uni ................... 13,10 %
Italie................................ 11,40 %
Espagne .......................... 6,30 %
Pays-Bas .......................... 5,90 %
Belgique .......................... 3,80 %
Autriche........................... 2,70 %
Suède .............................. 2,50 %
Danemark........................ 1,80 %
Portugal........................... 1,50 %
Grèce .............................. 1,40 %
Finlande .......................... 1,40 %
Irlande............................. 1,10 %
Luxembourg ..................... 0,20 %

La France a contribué à 17,7 %
des prélèvements agricoles,  à
1 2 , 7 % des droits de douane, à
1 9 , 2 % des recettes de T. V.A. et à
18,2 % de la quatrième ressource.

Les dépenses
La répartition des dépenses 1994

a été la suivante :

Agriculture....................... 49,3 %
Actions structurelles .......... 30,5 %
Actions extérieures ........... 6,3 %
Administration ................. 4,8 %
Recherche ........................ 3,6 %
Fonds européen de
développement (F.E.D.)...... 2,9 %
Autres politiques internes .. 2,1 %
C.E.C.A. .......................... 0,5 %

La part des aides à l’agri c u l t u re est
donc prépondéra n t e ; à titre d’illus-
t ration en 1995 la part des aides
dans le reve nu brut des ex p l o i t a-
tions agricoles françaises s’est éle-
vée à 75,8 % dont 62,7 % d’aides
P.A.C. au titre des aides compensa-
t o i res des surfaces cultivées.

Les politiques structurelles
Nous l’avons vu précédemment,

les fonds stru c t u rels re p r é s e n t e n t
le deuxième budget de l’Union
européenne après la politique agri-
cole commune (P.A.C.).

Les politiques stru c t u relles ont
pour objectif de réduire l’écart
e n t re les niveaux de déve l o p p e-
ment des régions et d’assurer le
d é veloppement harmonieux des
t e rri t o i res. Cet objectif, inscrit au
traité de Rome, a été complété par
le traité de Maastricht qui fait de la
solidarité entre les régions et de la
cohésion économique et sociale un
objectif prioritaire de l’Union euro-
péenne. Dans le même esprit, les
p o u vo i rs régionaux et locaux sont
d é s o rmais fo rmellement associés
aux processus décisionnels.

Pendant la période 1958-1970, la
C o m munauté ne disposait pas d’ins-
t ruments fi n a n c i e rs spécifi q u e s
puisque le contexte de fo rte cro i s-
sance économique du marché com-
mun semblait perm e t t re d’atteindre
la réduction des disparités sur la
base des mécanismes économiques
en place. Les pre m i e rs signes de
c rise apparaissent après l’adhésion
de la Gra n d e - B re t agne et de l’Irlan-
d e : alors que les disparités entre
r é gions avaient tendance à se rédui-
re, cette tendance se re nve rs a i t .
Aussi, le go u ve rnement bri t a n n i q u e
c o n s i d é rait-il que sa cotisation ne
p roduisait pas les “re t o u rs” pro d u c-
tifs escomptés et demandait que des
compensations lui soient accord é e s .
Il fallait désormais fa i re des poli-
tiques stru c t u relles régionales une
p ri o rité et définir des règles perm e t-
tant d’attribuer des aides régi o n a l e s
s p é c i fiques qui puissent accompa-
gner les politiques économiques
c o m mu n e s .

De 1975 à 1987, se mettent ainsi
p ro gre s s i vement en place les élé-
ments d’une politique de déve l o p-
pement régional. Elle s’appuie sur
les fonds stru c t u rels commu n a u-
t a i re s : Fonds social euro p é e n
(F. S . E .), Fonds européen de déve-
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loppement régional (F. E . D . E . R .) ,
Fonds européen d’orientation et de
garantie agricole (F.E.O.G.A.). Dès
mai 1980, la Commission élab o re
un programme spécifique pour les
r é gions méridionales,  les Pro-
grammes intégrés méditerra n é e n s
( P.I.M.). Ils sont destinés à aplanir,
dans les régions méridionales de
France et d’Italie notamment, les
problèmes découlant de l’élargisse-
ment de la Communauté à
l’Espagne et au Portugal. Au cours
de cette période, sont également
é l aborés diff é rents pre m i e rs pro-
grammes “hors quotas” destinés à
a c c o m p agner les re s t ru c t u ra t i o n s
i n d u s t rielles dans les diff é re n t e s
régions concernées de l’Europe.

Cela aboutit à terme à un empi-
l age complexe de pro gra m m e s .

L’entrée en vigueur de l’acte
unique et la pression croissante des
p ays du sud (notamment l’Espag n e )
posent la question de la cohére n c e
des politiques régionales et nécessi-
tent d’engager la r é fo rme des fo n d s
s t ru c t u re l s en vue d’une meilleure
c o h é rence économique et sociale
c o m mu n a u t a i re. Les effets de la
c rise économique ont en effet re n-
fo rcé le risque que les régions les
mieux placées attirent les capitaux
et les  hommes, augmentant
d’autant l’écart avec les régi o n s
d é favo risées. Grâce à la réfo rme des
t rois fonds stru c t u rels, auxquels est
ve nu s’ajouter l’Instrument fi n a n-
cier d’orientation de la pêch e
( I . F. O. P.), la politique de déve l o p p e-
ment régional a pu accompag n e r
avec plus d’efficacité la constru c-
tion euro p é e n n e :

• de 1989 à 1993, en vue de
l ’ i n s t a u ration du march é
unique,

• depuis 1993, en vue de l’union
économique et monétaire du
traité de Maastricht.

Les fonds cofinancent avec les
Etats membres des actions de déve-
loppement par le biais d’aides non
re m b o u rs ables. Ils disposero n t ,
pour la  période 1994-1999,  de
quelques 141 milliards d’écus.

A cela, s’ajoute l’action du fonds
de cohésion mis en place dans le
cadre du traité de Maastricht. Il est
destiné à faciliter la préparation à
l’union économique et monétaire
dans les pays où le P.I.B. par hab i-
tant n’atteint pas 90 % de la moyen-
ne commu n a u t a i re : Espag n e ,
Grèce, Irlande et Po rtugal. Il sou-

t i e n d ra principalement des pro j e t s
dans le domaine de l’env i ro n n e-
ment et cofi n a n c e ra des réseaux
transeuropéens d’infrastructures de
transport.

Les fonds stru c t u rels interv i e n-
nent selon quatre principes :

• c o n c e n t ration sur six objectifs
p ri o ri t a i res de l’action régi o-
n a l e ;

• p ro grammation débouch a n t
sur des pro grammes pluri a n-
nuels de développement sui-
vant un processus de décision
partenarial ;

• p a rt e n a riat impliquant des
c o n c e rtations très étro i t e s
e n t re la Commission et les
a u t o rités de chaque Etat au
n i veau national, régional et
local, depuis la prépara t i o n
jusqu’à la mise en œuvre ;

• additionalité qui signifie que
l’aide commu n a u t a i re ne doit
pas conduire à un relâchement
de l’effo rt des Etats : les aides
c o m mu n a u t a i res doivent être
a c c o m p agnées de contri b u-
tions publiques nationales.

Le principe de subsidiarité, ins-
c rit au traité de Maastri cht, guide
les relations entre la Commu n a u t é
et les Etats membres : une autorité
s u p é ri e u re ne peut et ne doit agi r
que si un objectif ne peut être réa-
lisé de manière satisfaisante à un
niveau moins élevé.

Les six objectifs d’éligibilité aux
fonds structurels sont les suivants :

Objectif 1 : adaptation écono-
mique des régions en retard de
développement.

Objectif 2 : reconversion écono-
mique de zones en décl i n
industriel.

Objectif 3 : lutte contre le ch ô-
m age de longue durée, inser-
tion professionnelle des jeunes
et intégration des pers o n n e s
menacées d’ex clusion du mar-
ché du travail.

Objectif 4 : adaptation des tra-
va i l l e u rs  aux mutations de
l ’ i n d u s t rie et des systèmes de
p roduction par des mesure s
anti-chômage préventives.

Objectif 5a : adaptation des
s t ru c t u res agricoles et de la
p ê che,  dans le cadre de la
réforme de la P.A.C..

Objectif 5b : diversification éco-
nomique des zones rurales vul-
nérables.

Objectif 6 : soutien aux régions
peu denses.

Ces objectifs ont reçu une tra d u c-
tion géogra p h i q u e : une carte pré-
cise des terri t o i res re t e nus au titre
de chaque objectif. La France est
c a ra c t é risée par le fuseau Nord et
Est éligi ble à l’objectif 2 (re c o nve r-
sion industrielle) d’une part, et par
l’étendue, hors région pari s i e n n e ,
des zones éligi bles à l’objectif 5b
( d é veloppement ru ral) d’autre part .

L’objectif 1 concentre env i ro n
68 % des financements européens :
96 milliards d’écus dont 2,19 pour
la France. L’objectif 2 re p r é s e n t e
15 milliards d’écus, l’objectif 5b est
doté de 6,3 milliards d’écus dont
2,2 pour la France (ces chiffres cor-
respondent au budget total de la
période 1994-1999).

La France récupére ra env i ro n
12,5 milliards d’écus au titre des
politiques de développement régio-
nal. Elle est le premier bénéficiaire
des actions au titre des objectifs 5a
et 5b, le second bénéfi c i a i re pour
les objectifs 2, 3 et 4.

Les p rogrammes régionaux
sont élaborés à partir de plans
r é gionaux par objectifs, pilotés en
France par les S.G.A.R. des préfec-
t u res régionales, sous fo rme de
“document unique de pro gra m m a-
tion” (D. O. C . U. P.). Les D. O. C . U. P.
définissent des priorités d’action et
les pro grammes correspondants et
donnent lieu à une décision unique
de la Commission.

Les initiatives communau-
t a i re s sont élaborées à  part i r
d’orientations définies par la Com-
mission et complètent les pro-
grammes d’initiative nationale. Au
cours de la période 1994-1999, ces
i n i t i a t i ves seront organisées sur
sept thèmes :

• c o o p é ration tra n s f ro n t a l i è re
( p ro gramme INTERREG, doté
de 3,2 MD d’écus) ;

• développement local en milieu
ru ral (pro gramme LEADER,
doté de 1,4 MD d’écus) ;

• soutien aux régions ultra péri-
p h é r iques, par exemple les
D. O. M . - T. O.M. ( R E G I S, 0,6 MD
d’écus) ;

• i n t é gration pro fessionnelle des
femmes, des jeunes et de
groupes défavo risés ( E M P L O I,
1,4 MD d’écus) ;

• adaptation aux mu t a t i o n s
i n d u s t r ielles  (ADA P T,  PME,
RECHAR, KONVER, RESIDER,
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RETEX pour un total de 3,8 MD
d’écus) ;

• pol itique urbaine (URBA N,
0,6 MD d’écus) ;

• re s t ru c t u ration de la pêch e
(PESCA, 0,25 MD écus).

Les pro grammes INTERREG II,
LEADER II et URBAN concern e n t
plus directement le champ d’action
du ministère de l’équipement et de
ses services déconcentrés :

• INTERREG II vise à renforcer la
coopération transfrontalière de
p roximité dans les zones
situées le long des fro n t i è re s
i n t e rnes et ex t e rnes de l’Euro-
pe. Pour la France, env i ro n
3 000 km de zones frontalières
sont concernées.

• LEADER II vise à promouvoir le
d é veloppement local innova n t
en milieu rural (zones éligibles
à l’objectif 5b) à partir d’initia-
tives locales organisées.

• URBAN a pour objectif d’aider
les collectivités locales à revita-
liser et à rénover les quart i e rs
urbains défavo risés dans les
zones urbaines de plus de
1 0 0 000 habitants. Il est com-
parable à la politique de la ville
en France. Réservé essentielle-
ment aux vi lles  dans les
r é gions éligi bles à l’objectif 1,
ce pro gramme concerne huit
villes en Fra n c e : Amiens, Au l-
nay sous bois, le grand Est lyon-
nais, Les Mureaux, Mars e i l l e ,
Mulhouse, Roubaix-To u rc o i n g
et Valenciennes.

De sa pro p re initiative et ave c
des moyens financiers limités (1 %
des fonds stru c t u rels), la Commis-
sion soutient des actions destinées
à ébaucher des poli tiques nou-
velles par une appro che ex p é ri-
mentale à l’échelle euro p é e n n e .
Dotées d’un budget de 400 mil-
lions d’écus, les actions nova-
t r i c e s s ’ o rientent, pour la péri o d e
1994-1999, ve rs les thèmes sui-
vants :

• la coopération interr é gi o n a l e
i n t ra et ex t ra - c o m mu n a u t a i re
sous toutes ses formes ;

• l’aménagement du territoire ;
• le développement économique

régional et local ;
• le développement des poli -

tiques urbaines.

La complexité du système fi n a n-
cier européen d’appui au déve l o p-
pement régional, dans le cadre de
l’objectif de la cohésion écono-
mique et sociale, limite quelque peu

son efficacité. Néanmoins, les
points positifs du rôle des fo n d s
s t ru c t u rels apparaissent cl a i re m e n t :

• limitation des risques de sau-
p o u d rage : les dotations euro-
péennes apportent à la Fra n c e
environ 50 milliards de francs à
c o m p a rer aux 73 milliards de
francs des contrats de plan ;

• la concentration des aides pro-
duit des effets sur les terri-
toires, sur l’action économique
et sur la création d’emplois ;

• bénéficier du “label européen”
est un stimulant ;

• l ’ o bligation de consensus fa i t
dépasser les lobbies locaux ;

• les règles d’élab o ration des
p rojets obl i gent à dépasser les
cloisonnements administratifs.

Les fonds stru c t u rels euro p é e n s
représentent une opportunité à ne
pas laisser passer car, à partir de
1999, l’élargissement pro b able de
l’Union européenne aux pays de
l’Est en fera des destinataires priori-
taires.

On le voit, les mécanismes
d ’ a t t ribution des fonds stru c t u re l s
sont à la fois :

• c o m p l exes (certains S.G. A . R .
ont mis en place un serve u r
minitel  pour perm e t t re de
remonter à partir d’un projet à
un éventuel financement com-
munautaire),

• relativement souples quant à la
teneur des projets (principe de
subsidiairité),

• et d’un poids financier signifi-
catif (à titre d’illustration le
D. O. C . U. P. approuvé par la
Commission européenne pour
la région Midi-Pyrénées, pour
l’objectif 5b, et pour la période
1994-1999 prévoit une aide
c o m mu n a u t a i re globale de
1840 MF – dont 850 MF en pro-
venance du F. E . D.E.R. – alors
que pour la période 1994-
1998,  le volet routier du
c o n t rat de plan Etat-région se
monte à 1400 MF, dont 400 MF
exceptionnellement pris en
ch a rge par une société auto-
routière).

En outre, ces mécanismes ont
pour objectif de favo riser le déve-
loppement de terr i t o i res cohé-
rents, selon une géographie qui
parfois dépasse les frontières natio-
nales (I.N.T.E.R.R.E.G.).

Ce dev rait donc être par ex c e l-
lence le champ d’application des

politiques d’aménagement du terri-
t o i re et un fo rm i d able levier pour
les dynamiques de développement
local.

Dans ces conditions, les services
de l’équipement semblent tout
n a t u rellement à même de consti-
tuer des relais efficaces, en part e-
nariat avec d’autres administrations
(agriculture, industrie…).

Force est de constater que la réa-
lité est trop souvent en deça de
cette vision théorique :

• le niveau d’info rmation des
agents et de l’encadrement sur
les mécanismes commu n a u-
t a i res frise parfois l’indige n c e ,
et ce, malgré quelques fo rm a-
tions interministérielles,

• la gestion administra t i ve des
d o s s i e rs (visant à l’élab o ra t i o n
des D.O.C.U.P.) est par endroits
jalousement confisquée par les
S . G.A.R., lesquels pra t i q u e n t
peu la concertation avec les
a d m i n i s t rations locales, et
e n c o re moins l’animation sur
ce thème pourtant fédérateur,

• la pratique de la “chasse à la
p rime” prédomine, et le résul-
tat est alors un catalogue à la
Prévert dont on a bien du mal à
saisir la cohérence d’ensembl e
mais qui, pro b ablement, satis-
fait à une certaine idée de la
gestion administra t i ve des dos-
siers… Le principe de subsidia-
rité tro u ve rait-il ici ses limites
en se heurtant à une “culture”
de l’administration française ?

Bien évidemment, nous estimons
que ces situations doivent être
améliorées, et qu’en particulier, les
s e rvices de l’équipement et de
l’agriculture (lesquels sont semble-
t-il plus efficaces dans le domaine
des aides commu n a u t a i res du fa i t
d’une pratique ancienne pour les
aides agricoles)  possèdent les
potentiels nécessaires pour appor-
ter une plus-value sur le thème de
l’aménagement du territoire.

Car la dynamique du déve l o p p e-
ment local, surtout dans les sec-
t e u rs en difficulté (objectif 5b) ,
passe par la mise en synergie de
m i c ro - p rojets au service d’un pro-
jet commun : n’est-ce pas là le ter-
rain d’exe rcice historique de nos
m é t i e rs (prestations d’ensembl i e r
dans les subdivisions, ingénieri e
o p é rationnelle en subdivision ou
s i è ge, études générales, réfl ex i o n s
prospectives…) ?
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Nous revendiquons donc :
• la participation des services à

une véri t able dynamique inter-
administrative locale,

• des effo rts de fo rm a t i o n - i n fo r-
mation-actions sur les ques-
tions européennes, couplés à
une amélioration des pratiques
locales,

• l ’ a c t i vation du réseau équipe-
ment sur les questions géné-
rales qui nécessitent un inve s-
tissement important,  et
l’animation correspondante par
les directions d’administra t i o n
centrale concernées.

La présence du ministère 
dans les structures
et dispositifs européens

Les agents du M.E.L.T. T. sont
e f fe c t i vement présents sur
l’ensemble du dispositif européen :
à la représentation permanente de
la France à Bruxelles, au sein de la
Commission ou de la banque euro-
péenne d’investissement et dans
les délégations de l’union euro-
péenne à l’étranger (F.E.D., A.E.C.).

La représentation
permanente de la France
auprès de l’Union
européenne

La représentation perm a n e n t e
( R . P.) a pour mission de défe n d re
les intérêts de la France dans les
instances du Conseil, organe pri n-
cipal de décision, et auprès des
a u t res institut ions de l ’Union
(Commission, Parlement, Comité
économique et social, Comité des
régions…).

Elle participe quotidiennement
aux négociations qui se déroulent à
B ru xelles ou Luxe m b o u rg sur les
propositions de décisions, de direc-
t i ves, de règlements ou d’accord s
avec les pays tiers. Elle ne re p r é-
sente pas tel ou tel ministère, mais
agit sous instruction du secrétariat
g é n é ral du comité interm i n i s t é ri e l
pour les questions de coopéra t i o n
économique européenne (S.G. C . I . )
placé auprès du Premier ministre ,
et qui assure la cohérence des posi-
tions françaises.

La R.P.  a aussi pour tâche de
recueillir toutes les info rm a t i o n s
utiles, de les traiter et de les diffu-

ser auprès des administrations et
des opérateurs français.

Il y a actuellement cinq cadres de
haut niveau issus du M.E.L.T. T. au
sein de la R.P., dont un I.T.P.E., atta-
ché commercial à la cellule entre-
prise.

La Commission euro p é e n n e

La Commission euro p é e n n e
veille à l’application correcte des
t raités européens et des décisions
prises sur la base de ces traités. Elle
peut ouvr ir  des pro c é d u re s
d ’ i n f raction à l’égard des Etats
membres ou infliger des amendes à
des part i c u l i e rs et, le cas éch é a n t ,
saisir la Cour de justice.

La Commission est aussi le
moteur de l’Union européenne. Elle
dispose seule du droit d’initiative
dans le domaine légi s l a t i f, et elle
peut encore fa i re valoir son point
de vue tout au long du pro c e s s u s
qui conduit à l’adoption d’une “loi
e u ropéenne”. Dans le domaine de
la coopération intergo u ve rn e m e n t a-
le, elle peut émettre des pro p o s i-
tions à l’égal des Etats membre s .

E n fin, la Commission est l’org a n e
exécutif de l’Union euro p é e n n e .
C’est ainsi qu’elle établit les tex t e s
d’application de certaines disposi-
tions, qu’elle adapte les règles des
t raités aux cas part i c u l i e rs et qu’elle
g è re les crédits budgétaires destinés
aux interventions de l’Union.

La Commission dispose d’une
a d m i n i s t ration, concentrée surt o u t
à Bru xelles (siège de la Commis-
sion) et à Luxembourg et qui com-
p rend env i ron 15 000 fo n c t i o n-
naires répartis en une vingtaine de
directions générales.

Vingt et un agents issus du
M . E . L . T. T. sont actuellement en
poste dans les diff é rentes dire c-
tions générales de la Commission,
dont sept I.T.P.E. ou I.D.T.P.E. (trois
administrateurs, trois experts natio-
naux détachés, un agent temporai-
re recherche). La représentation du
m i n i s t è re, qui était surtout cibl é e
sur la D. G. VII (Tra n s p o rts) il y a
trois ans, tend à se diversifier vers
l’action ex t é ri e u re (coopéra t i o n
i n d u s t rielle, processus de paix au
M oyen Orient, aide au déve l o p p e-
ment) et la re ch e rche. Dans ces
conditions, on constate un lége r
tassement de la présence des Ingé-
nieurs T.P.E. au sein des directions
g é n é rales au bénéfice de contra c-

tuels de haut niveau ou de jeunes
I . P.C. dotés d’une solide fo rm a t i o n
économique et financière.

La Banque européenne
d’investissement et 
le Fonds européen
d’investissement

Institution fi n a n c i è re de la Com-
munauté, la Banque euro p é e n n e
d’investissement a pour mission de
c o n t ribuer aux politiques et aux
décisions visant au développement
équilibré, à l’intégration et à la
cohésion économique et sociale de
l ’ e n s e m ble des pays membres. A
cette fin, elle met en œuvre des
m oyens bancaires pour faciliter le
financement d’investissements. Elle
intervient également pour des pro-
jets dans un nombre croissant de
pays tiers avec lesquels la Commu-
nauté a conclu des accords de
c o o p é ration économique et fi n a n-
cière. Depuis 1993, le montant des
prêts pour relancer l’économie a
été porté à 8 milliards d’écus.

Le Fonds européen d’inve s t i s s e-
ment (F.E.I.) est une nouvelle insti-
tution financière qui a été formelle-
ment mis en place en juin 1994
avec un capital autorisé initial de
2 milliards d’écus. Le fonds axe son
action sur l’octroi de gara n t i e s
fi n a n c i è res aux banques à l’appui
d ’ i nvestissements à moyen et long
t e rme intéressant les réseaux tra n-
s e u ropéens et les P.M.E. Dans un
premier temps, il est en mesure de
g a rantir pour plus de 5 milliard s
d’écus de financement, ch i ff re qui
i ra jusqu’à 16 milliards d’écus à
plus long terme.

Cinq ingénieurs du M.E.L.T. T.
sont en poste à la B.E.I. et au F.E.I.
dont un I.D.T.P.E., coordinateur de
la direction des conseillers tech-
niques.

Le Fonds européen 
de développement

Le Fonds européen de déve l o p-
pement (F. E . D.) est le pri n c i p a l
i n s t rument financier de la conve n-
tion de Lomé accordant des sub-
ventions à des pro grammes d’aide
destinés aux soixante-dix pay s
d ’ A f rique, des Caraïbes et du Pa c i-
fique (A.C.P.) signataires de cette
c o nvention. Les crédits du F. E . D.
font l’objet de contributions ad hoc
de la part des Etats membres et ne
sont pas inscrits au budget de
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l’Union. I l a distribué en 1995
1 , 6 m i l l i a rd d’écus de subve n t i o n ,
ve rs l’Afrique pour les 2/3, dont
2 3 % pour les infra s t ru c t u res éco-
nomiques.

Deux I.T. P.E., lauréats du
concours d’administrateur spéciali-
sé de l’Union européenne, sont en
poste dans les représentations de
l’Union en Afrique (au Gabon et au
Cameroun).

Association européenne
pour la coopération
L’association européenne pour la

c o o p é ration (A.E.C), org a n i s a t i o n
i n t e rnationale sans but lucratif de
d roit belge, a pour principale mis-
sion le re c rutement et la ge s t i o n
des contrats des personnes appe-
lées à exercer des fonctions dans le
c a d re de projets ou pro gra m m e s
d’aide au développement fi n a n c é s
par la Communauté dans les pay s
suivants :

– les pays d’Afrique, des Caraîbes
et du Pa c i fique (A.C.P.), signa-
t a i res de la convention de
Lomé,

– les pays du sud et de l’est de la
M é d i t e rranée (M.S.E.), signa-
t a i res d’un accord de coopéra-
tion global et préférentiel ave c
la Communauté euro p é e n n e ,

– les pays d’Asie et d’Améri q u e
latine (A.L.A.), bénéfi c i a i re s
d’une aide de la Communauté.

L’A.E.C. sert de relais à l’Union
e u ropéenne pour re c ruter des
experts chargés de l’élaboration et
de la mise en œuvre de projets sur
les zones ci-dessus. Deux I.T. P. E .
sont actuellement sous contra t
avec l’A.E.C. en Afrique. Il fa u t
signaler que l’Union Euro p é e n n e ,
en liaison avec le ministère français
de la coopération, souhaite dispo-
ser d’un vivier de jeunes ex p e rt s
de moins de 30 ans disponibl e s
pour des missions de longue durée
dans le cadre de ces projets.

Les systèmes de recrutement
sur les postes européens

Les systèmes de re c rutement ou
les possibilités d’affectation au sein
des institutions européennes diff è-
rent sensiblement suivant les postes
o c c u p é s : fo n c t i o n n a i res euro-
péens, agents tempora i res, ex p e rt s
nationaux détachés, fo n c t i o n n a i re s

en poste à la représentation perm a-
nente de la France à Bru xe l l e s .

Les fonctionnaires

Les fo n c t i o n n a i res de l’Union
européenne sont recrutés par voie
de concours (à l’exception des titu-
l a i res de fonctions de dire c t i o n :
d i re c t e u rs généraux, dire c t e u rs
g é n é raux adjoints (A1), dire c t e u rs
(A2). La quasi totalité des postes
A3 sont aussi pourvus au titre de la
promotion interne.

En règle générale, les concours
sont organisés en vue d’assurer le
re c rutement au grade de base de
chaque carrière (A8 ou A7 pour les
catégories A).

Les différents concours :

En principe, chaque institution
re c rute son personnel de manière
autonome en fonction de ses
besoins, mais il peut arri ver que
p l u s i e u rs institutions qui doive n t
faire face à des besoins identiques,
organisent un concours commun.

Les concours généraux sont
o rganisés simultanément dans les
quinze Etats membres. Il n’ex i s t e
pas de quotas nationaux, mais les
institutions sont tenues d’assure r
un équilibre géographique harm o-
nieux entre les diff é rentes nationa-
l i t é s .

Les emplois d’administrateur A7
et d’administrateur adjoint A8 sont
ouverts aux titulaires d’un diplôme
de l’enseignement supérieur de
deuxième cycle.

Conditions de recrutement :

• Etre re s s o rtissant de l’un des
quinze Etats membres.

• Posséder le niveau d’études
requis (maîtrise pour la catégo ri e
A ) .

• Pour la plupart des concours ,
une ex p é rience pro fessionnelle de
deux ans au moins est ex i g é e .
Cette règle connaît une ex c e p t i o n
pour le grade A8 qui est réserv é
aux jeunes candidats sans ex p é-
rience pro fess ionnelle qui ont
o b t e nu leur diplôme unive rs i t a i re
depuis moins de trois ans.

• En plus de leur langue mater-
nelle, les candidats doivent justifier
d’une connaissance appro fo n d i e
d’une autre langue officielle de
l’Union européenne.

• Pour la plupart des concours ,
l’âge limite est de 35 ans ; il est de
32 ans pour le concours A8. Des
reports de limite d’âge sont accor-
dés dans la limite de cinq ans dans
les trois cas suivants :

a) pour les candidats qui, afin de
pouvoir s’occuper d’un enfant
de moins de seize ans viva n t
sous leur toit, n’ont pas exercé
d’activité pro fessionnelle pen-
dant au moins un an ; dans ce
cas, l’âge limite est majoré de
la durée de non-activité profes-
sionnelle à concurrence de
deux ans par enfant, avec un
maximum fixé à cinq ans ;

b)pour les candidats ayant accom-
pli leur service militaire obl i g a-
t o i re ou tout autre service obl i-
g a t o i re exigé par leur pay s
d ’ o ri gi n e ; dans ce cas, l’âge
limite est majoré de la durée du
s e rvice obligatoire accompli ;

c) pour les candidats présentant
un handicap physique compa-
t i ble avec l’exe rcice des fo n c-
tions et dûment re c o n nu par
l ’ a u t o rité nationale compéten-
te ; dans ce cas, l’âge limite est
majoré de cinq ans.

Les emplois sont classés suiva n t
la nature et le niveau des fonctions
auxquelles ils correspondent en
q u a t re catégo ries, désignées par
l ’ o rd re hiéra rchique décro i s s a n t :
A, B, C, D. Chaque catégorie com-
p o rte des grades classés dans un
ordre croissant qui déterminent les
emplois types et les fonctions exer-
cées (la catégo rie A est subdivisée
en huit grades de A8 à A1).

L’organisation 
des concours
La publication :
Les concours sont annoncés dans

l e Jo u rnal offi c i e l des Commu n a u-
tés européennes spécial concours
( s é rie C A), ainsi que dans les pri n c i-
paux quotidiens de la presse natio-
nale (Le Monde et Le Fi ga ro pour la
France) et dans certaines rev u e s
spécialisées. Le Jo u rnal officiel des
C o m munautés Européennes dans
lequel paraît un avis de concours
contient un guide détaillé de toute
la pro c é d u re, les qualifi c a t i o n s
requises pour le concours et un fo r-
mu l a i re obl i g a t o i re de candidature .

Les étapes du concours :
Les épre u ves peuvent être passées

dans les onze langues de l’Union
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e u ropéenne. Les concours se déro u-
lent normalement en trois étapes. La
p re m i è re étape se compose de tests
de présélections éliminatoires com-
p o rtant des questions à choix mu l-
tiple (Q.C.M.), destinées à éva l u e r
les connaissances générales du can-
didat et , éventuellement, leur
connaissance du domaine couve rt
par le concours et la connaissance
d’une deuxième langue des Commu-
nautés européennes. La deuxième
étape consiste à évaluer la capacité
a n a lytique et rédactionnelle du can-
d i d a t .

Si le candidat réussit ces deux
é p re u ves écrites, la troisième étape
consiste en une épre u ve orale et, le
cas échéant, en une épre u ve pra-
tique. Le jury véri fie également sa
capacité à s ’ex p rimer dans une
a u t re langue commu n a u t a i re .

Les lauréats des concours sont ins-
c rits sur une liste de réserve. Cette
i n s c ription ne garantit pas l’off re
d’un poste, qui dépend des besoins
s p é c i fiques des services, de l’ex i s-
tence de vacances d’emploi et de la
q u a l i fication des candidats. Env i ro n
8 0 % des lauréats se voient off rir un
poste avant l’ex p i ration de la liste
de réserve dont la validité est nor-
malement d’un an, mais qui peut
ê t re pro rogée (jusqu’à quatre ans
pour un exemple récent).

La nomination :

Le lauréat d’un concours sélec-
tionné par une direction généra l e
est re c ruté en tant que “fo n c t i o n-
n a i re stagi a i re”. Sa titulari s a t i o n
i n t e rvient après un stage pro b a t o i re
de neuf mois pour les emplois de
c a t é go rie A.

P r é p a ration au concours
d’administrateur :

Ce concours peut être préparé
dans les I.E.P. et une trentaine de
c e n t res en France, en part i c u l i e r
les unive rsités de Montpellier 1,
S t ra s b o u rg 3, Pa ris I et le Centre
d’études européennes de Marne-la-
Vallée, l’admission se fait sur dos-
sier niveau Bac +4.

Les agents temporaires

Ils occupent des emplois en prin -
cipe à caractère temporaire et leur
re c rutement se fait par voie de
sélections organisées en fo n c t i o n
des besoins, et annoncées par la

p u blication d’appels aux candida-
t u res publiées dans la presse des
Etats membres.

Une nouvelle appro che d’appels
à candidatures plus ciblés est
actuellement testée dans une série
de concours visant au recrutement
de personnel scientifique appelé à
p a rticiper à la mise en œuvre des
programmes spécifiques du troisiè-
me pro gra m m e - c a d re de R.D. T.
( R e ch e rche et déve l o p p e m e n t ) .
Les appels à candidatures fo u rn i s-
sent des informations plus précises
telles que les profils recherchés, les
t â ches à re m p l i r, le nombre de
postes à pourvo i r, les délais et les
c ri t è res de sélection. Elle perm e t-
tra notamment de recruter des can-
didats ayant des capacités spéci-
fiques particulières dans la gestion
et l’économie de la re ch e rche, le
transfert de technologies, etc.

Pour pouvoir être nommé dans
un emploi d’agent tempora i re, le
candidat doit, confo rmément aux
dispositions du statut des fonction-
n a i res  des Communautés euro-
péennes et du régime applicabl e
aux autres agents, réunir les
conditions suivantes :

1) ê t re re s s o r tissant d’un des
Etats membres de l’Union
européenne ;

2) se trouver en position réguliè-
re au re g a rd des lois sur le
recrutement qui lui sont appli-
cables en matière militaire ;

3) offrir les garanties de moralité
requises pour l’exe rcice de
ces fonctions ;

4) avoir satisfait à un concours de
re c rutement sur titres, sur
é p re u ves, ou sur t itres et
é p re u ves ou à une “sélection
recherche” ;

5) remplir les conditions d’aptitu-
de physique requises pour
l’exercice de ces fonctions ;

6) posséder une connaissance
approfondie d’une des langues
o fficielles de l’Union euro-
péenne et une connaissance
s a t i s fa isante d’une autre
langue de l’Union européenne
dans la mesure nécessaire aux
fonctions qu’il est appelé à
exercer.

Les contrats sont classés en caté-
gorie A pour les personnels dispo-
sant d’une fo rmation unive rs i t a i re
ch a rgés de fonctions de dire c t i o n ,
de conception et d’étude notam-
ment en rapport avec la définition
des programmes de recherche.

Le recrutement se fait sur dossier
précisant le niveau d’études et les
r é f é rences pro fessionnelles des
candidats qui sont ensuite convo-
qués à une interview pour vérifier
ces références. Les candidats re t e-
nus sont inscrits sur une liste
d’attente.

Toutes informations concern a n t
les concours généraux et les sélec-
tions temporaires peuvent être
obtenues aux adresses suivantes :

Représentation permanente auprès de la
Commission européenne en France, 288,
bd Saint-Germain, 75007 Paris.  Tél.
01.40.63.38.38.

Commission européenne, unité re c ru t e-
ment, info recrutement, rue de la Loi 200,
B - 1049 Bruxelles, Belgique. Tél. : (32.2)
295.32.37/295.28.49, Fax 295.74.88

Commission européenne, re c h e rche et
développement SDME RE, 51, rue Mon-
toyer 75, B 1049 Bruxelles, Belgique. T é l .
(32.2) 295 56 60, Fax 296.22.39.

Les personnels extérieurs

Ne re l evant ni du statut  des
“ fo n c t i o n n a i res”, ni de celui des
agents tempora i res, les pers o n n e l s
extérieurs servent dans une institu-
tion commu n a u t a i re pour une
durée limitée strictement à tro i s
ans.

Les experts nationaux détachés :

Il s’agit d’agents d’une adminis-
t ration nationale ou intern a t i o n a l e
et d’employés du secteur privé mis
à disposition de la Commission
pour trois ans maximum.

“Peut être détaché l’expert natio-
nal de niveau de conception et
d’étude ou d’application et d’ex é-
cution ayant une ex p é rience pro-
fessionnelle d’au moins trois ans
dans un des grades équivalents à
ceux des catégo ries A et B de la
commission”. Les personnes cou-
vertes par ce régime sont rémuné-
rées par leur employeur d’ori gi n e
qui les met à disposition de la Com-
mission. Celle-ci leur verse, de son
côté, une indemnité pour couvri r
les frais de séjour à Bruxelles ou à
Luxembourg.

L’ ex p e rt national détaché assiste
les fo n c t i o n n a i res de la Commis-
sion et accomplit les tâches qui lui
sont confiées dans le cadre d’un
p ro gramme de travail préétabl i .
Sauf mandat spécial accordé par le
d i recteur général de la dire c t i o n
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générale concernée, il est exclu de
tout acte officiel par lequel la Com -
mission exerce ses prérogatives de
d roit public et ne peut engage r
l’institution vis-à-vis de l’extérieur.

En principe, les postes d’experts
nationaux détachés à pourvoir ne
font pas l’objet de publication dans
la pre s s e ; les re c rutements inter-
viennent régulièrement au fur et à
mesure des besoins.

Les postes d’E.N. D. peuvent fa i re
l’objet de diffusion, à l’initiative de
la Commission, par l’interm é d i a i re
du S.G.C.I. et de la D.A.E.I. pour le
M . E . L . T. T. De fait, le positionnement
de E.N. D. résulte souvent d’une
d é m a rche personnelle d’agents qui
ont su, en amont, se positionner
dans les services du ministère qui
t ravaillent sur des dire c t i ves ou des
p rojets euro p é e n s .

Pour fa i re face à des besoins
ponctuels dans des domaines
d’activité part i c u l i e rs, les dire c-
tions générales de la Commission
p e u vent aussi confier une mission
particulière à des consultants exté-
ri e u rs ou à des ex p e rts indépen-
dants.

C . S . N. à la Commission euro-
péenne :

Un accord a été signé en 1986
avec la Commission européenne et
un autre accord sous fo rme de
l e t t res a été conclu en 1988 entre
la France et la Commission euro-
péenne, permettant l’affectation de
C . S . N. dans les délégations de la
Commission.

Cet accord permet une affe c t a-
tion de C.S.N. dans des zones géo-
graphiques et linguistiques très
va ri é e s : pays d’Afr ique, des
C a raïbes et du Pa c i fique (Pay s
A.C.P. relevant de la convention de
Lomé), pays du Sud et de l’Est de la
M é d i t e rranée, d’Asie ou encore
d ’ A m é rique latine (A.L.A.), re c e-
vant une aide de la Commission
européenne).

Les C.S.N. mettent en œuvre les
connaissances qu’ils ont acquises
au cours de leurs études au service
du développement de ces pays en
p a rticipant, auprès des conseillers
(économiques,  agricoles ou en
génie civil) des délégations, au
suivi d’un ou plusieurs projets ou
p ro grammes de déve l o p p e m e n t
financés par l’Union européenne.

Toute information complémen-
taire peut être obtenue auprès du ministè-
re de la coopération - Bureau des affaires
multilatérales, 57, bd des Invalides, 75007
Paris. Tél. 47.83.11.82.

Affectation au sein de la
représentation permanente 
de la France à Bruxelles

Les affectations sur des postes au
sein de la R.P. se font, en fonction
des besoins, par mise à disposition
ou détachement auprès des autre s
m i n i s t è res intervenant à Bru xe l l e s ,
après arbitrage éventuel du secréta-
riat général de coordination inter-
ministérielle dépendant du Premier
m i n i s t re qui diffuse péri o d i q u e-
ment les postes vacants auprès de
ses correspondants dans les autres
m i n i s t è res (la D.A.E.I. pour le
M.E.L.T.T.).

Déroulement de carrière
au sein 
de l’Union européenne

Les fonctionnaires européens ont
la possibilité de mener une double
c a rri è re dans leur corps d’ori gi n e
et en obtenant un détach e m e n t
auprès de la Commission euro-
péenne, via le M.A.E. (sous-dire c-
tion des fo n c t i o n n a i res intern a t i o-
naux), ou en demandant une
position hors cadre.

Les agents tempora i res  “re -
ch e rche” bénéficient au sein de la
Commission de contrats géné-
ra lement reconduits pour des
durées successives de cinq ans en
cinq ans et les fonctionnaires issus
du M.E.L.T. T. sont aussi placés en
détachement, via le M.A.E. De fait,
ces agents tempora i res ont un
statut équivalent à nos pro p re s
c o n t ractuels et peuvent env i s age r
de mener toute leur carri è re au
sein de l’Union européenne.

Par contre, les experts nationaux
détachés sont mis à disposition de
la Commission pour une durée
m a x i mum strictement limitée à
trois ans.

A l’issue de cette période, ils
sont réintégrés dans leur adminis-
tration d’origine, généralement sur
un poste en liaison avec les af faires
e u ropéennes. Certains de ces

agents sont bien sûr en position
idéale pour se fa i re apprécier par
les services de la Commission et se
présenter aux concours d’age n t s
temporaires qui peuvent être orga-
nisés pendant ou à l’issue de leurs
séjours à Bruxelles.

Perspectives

La représentation du corps des
T. P.E., qui était encore majori t a i re-
ment présent il  y a quelques
années au sein du dispositif euro-
péen, enre gi s t re depuis Maastri ch t
et l’élargissement de l’Union un
certain fléchissement.

Cela provient, même s’il n’y a
pas officiellement de quotas natio-
naux, d’une stabilisation du re c ru-
tement des fonctionnaires de natio-
nalité française, les institutions
étant tenues d’assurer une re p r é-
sentation équitable des nouve a u x
pays membres.

Les nouvelles compétences de
l’Union, dans les domaines écono-
mique et politique (coopéra t i o n
i n d u s t rielle, processus de paix au
Moyen-Orient ou en Bosnie) et ses
a xes pri o ri t a i res, dans le domaine
de la recherche-développement par
exemple, ont ouve rt dava n t age de
postes aux agents de fo rm a t i o n s
économique et juridique ou aux
c o n t ractuels de haut niveau de
notre réseau technique.

En outre, la D.A.E.I. appara î t
comme une plaque tournante essen-
tielle pour l’essaimage dans les
s t ru c t u res européennes. De ce
point de vue, nous re grettons vive-
ment que la présence des I.T. P.E. au
sein de la D.A.E.I. s’amenuise et
tende à se re s t re i n d re à quelques
emplois pour “jeunes I.T. P.E. en pre-
mier ou deuxième poste” ; il sembl e
se dessiner un phénomène d’ex cl u-
sion plus global au détriment des
c a d res des corps techniques gérés
par la D. P.S. et que, bien entendu,
nous condamnons s’il est av é r é .

Nous demandons en conséquen-
ce à la D. P.S. une analyse des possi-
bilités de carri è re pour les I.T. P. E .
tant à la D.A.E.I. que dans les ins-
tances européennes et la mise en
œ u v re d’un plan de positionnement
adapté aux compétences des I.T. P. E .
(le corps des I.T. P.E. a notamment
vocation à remplacer les contra c-
tuels du réseau tech n i q u e ) .

Nous demandons également que
la D.A.E.I. n’ignore pas les actions
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de l’E.N. T. P.E. dans le domaine de
l ’ E u rope et plus généralement de
l ’ i n t e rn a t i o n a l : il est constern a n t
de constater l’absence de re l a t i o n
sur ces thèmes, sans parler de l’ani-
mation qu’on pourrait attendre de
la part de la D.A.E.I., alors même
que le Président de la Républ i q u e
appelle à la mobilisation de toutes
les énergies pour développer la
présence et l’activité de la France à
l’étranger !

Nous sommes convaincus que la
présence des I.T. P.E. au sein des
institutions européennes (nombre
et niveau des postes) doit per-
m e t t re à la fois de servir effi c a c e-
ment le pays et d’y fa i re des car-
rières passionnantes.

La Communauté
européenne et son impact
sur la réglementation
française
La structure institutionnelle de la

C o m munauté européenne est
aujourd’hui composée :

• du Parlement, élu au suff rage
u n i ve rsel et composé de 626
d é p u t é s ; en fait les pouvo i rs
du Parlement sont le plus sou-
vent limités à l’expression d’un
avis sur les propositions de la
Commission (peu nombre u x
sont les cas d’avis conforme ou
de co-décision) ;

• du Conseil  (des ministre s ) ,
composé des ministres de
chaque Etat membre (en géné-
ral le  ministre des af fa i re s
é t ra n g è res, a insi que les
m i n i s t res compétents pour les
sujets à caractère technique). Il
adopte les lois euro p é e n n e s
p roposées par la Commission
et après avis du Parlement, et
décide les poli tiques com-
munes ;

• de la Commission (cf. chapitre
précédent) qui propose les lois
e u ropéennes et exécute les
politiques communes ; la Com-
mission, qui est assistée par les
t rois quart des fo n c t i o n n a i re s
e u ropéens, détient un pouvo i r
é n o rme (conception et pro p o-
sition des textes commu n a u-
taires)

• du Conseil européen qui réunit
les chefs d’Etat et de gouverne-
ment et qui oriente l’action de
la Communauté ;

• de la Cour de justice, qui garan-
tit l’application du droit euro-
péen ;

• du Comité économique et
social, qui est le fo rum où les
forces économiques et sociales
expriment leur avis sur les pro-
positions de textes ;

• de la Cour des comptes, qui
contrôle les recettes et les
dépenses de la Communauté ;

• du tribunal de première instan-
ce des Communautés euro-
péennes et de la Banque euro-
péenne d’investissements.

Le rôle de chaque
composante dans
l’établissement des actes
communautaires

La Commission fait la pre m i è re
proposition de tous les textes sou-
mis pour avis au Parlement euro-
péen.

Les projets de textes sont ensuite
t ransmis au Conseil qui met en
place un groupe d’ex p e rts ava n t
d ’ ê t re soumis au Conseil des
m i n i s t res compétents qui adopte
une "position commune". Cette
posit ion commune est ensuite
adressée à nouveau devant le Parle-
ment européen qui dispose de trois
mois pour se prononcer.

C’est enfin le Conseil qui arr ê t e
la décision soit à l’unanimité, soit à
la majorité qualifiée, suivant la
position du Parlement.

La Commission est également
ch a rgée d’appliquer les règles des
traités aux cas particuliers (déroga-
tions aux Etats membres, contrôle
des ententes, répression des discri-
minations techniques, etc.).

C’est également à la Commission
qu’incombe la gestion des fo n d s
s t ru c t u rels (c f. ch a p i t re précédent).

Les différents actes
communautaires
La Commission propose les

m e s u res et  seul le  Consei l, en
coopération ou en co-décision avec
le Parlement, et après av i s
d’organes consultatifs (Comité éco-
nomique et social)  arrête les
mesures qui se traduisent par :

• d e s r è g l e m e n t s, qui s’impo-
sent à tous ; ils ont une port é e
g é n é rale et sont obl i g a t o i res. Ils
sont donc directement appli-
c ables dans les Etats membre s .

A titre d’exemple, on peut citer
celui qui fi xe des droits de
douane applicables aux pro-
duits importés des pays tiers ,
ceux qui fi xent les prix agri-
coles ou ceux qui défi n i s s e n t
c e rtaines normes tech n i q u e s ;

• des décisions , qui s’imposent
aux seuls Etats, entre p rises ou
individus visés ;

• des recommandations et des
avis qui ne s’imposent pas ;

• des dire c t i v e s, qui fi xent des
objectifs obl i g a t o i res qu’il
a p p a rtient aux Etats membre s
de tra d u i re dans leurs légi s l a-
tions nationales ; la dire c t i ve lie
tout Etat membre destinataire
quant au résultat à atteindre ,
tout en laissant aux instances
nationales la compétence quant
à la fo rme et aux moye n s .

Toutes les dire c t i ves doive n t
donc être transposées en dro i t
interne français.

Cela peut nécessiter le vote d’une
loi par le Parlement français, s’il
s ’ agit d’une matière re l evant du
domaine légi s l a t i f. Il peut suffi re
d’un décret ou d’un arrêté ministé-
riel, s’il s’agit d’une matière re l e-
vant du domaine réglementaire ,
comme c’est très souvent le cas en
m a t i è re d’harmonisation tech n i q u e .

La portée juridique 
de la directive européenne

La dire c t i ve constitue l’instru-
ment pri v i l é gié de la constru c t i o n
de l’Europe.

En effet, si le règlement, d’applica-
tion directe dans les Etats membre s ,
suppose une homogénéité initiale
des situations juridiques et écono-
miques nationales, la dire c t i ve, en
reva n che, a pour vocation, dans un
c o n t exte marqué par les mu l t i p l e s
d i ff é rences de situation, d’inciter les
Etats au ra p p ro chement de leur
l é gislation et à décliner au plan
national les principes fo n d a t e u rs de
la construction euro p é e n n e .

C’est ainsi que des secteurs
d’activités tels que le droit d’éta-
blissement et de la libre prestation
de services, l’environnement ou les
t ra n s p o rts, les marchés publics ou
e n c o re la sécurité et la santé des
t rava i l l e u rs sont entièrement régi s
par des directives.

Les dire c t i ves imposent à leurs
destinataires un délai pour l’exécu-
tion de leur obligation dont le non
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respect peut entraîner une action
en constatation de manquement et
p e rm e t t re aux part i c u l i e rs de se
p r é valoir des disposit ions des
d i re c t i ves devant les tri b u n a u x
nationaux.

L’action en manquement est une
p ro c é d u re destinée à fa i re consta-
ter qu’un Etat membre a manqué
aux obligations qui lui incombent
en ve rtu du droit commu n a u t a i re
et à obtenir de celui-ci qu’il se
conforme à ces obligations. Dans le
cas d’un non respect d’une directi-
ve, la pro c é d u re est initiée par la
Commission ou un autre Etat
membre et la constatation pronon-
cée par la Cour de justice (c’est
d’ailleurs le cas pour l’Etat français
du fait de la non transposition de la
directive “services”).

En outre, les Etats destinataire s
d o i vent choisir les fo rmes et les
m oyens les plus appro p riés en vue
d ’ a s s u rer l’effet utile du droit com-
mu n a u t a i re, ce qui ex clut le re c o u rs
à de simples pratiques administra-
t i ves, par nature modifi ables au gr é
de l’administration et dépourv u e s
d’une publicité suffi s a n t e .

To u t e fois, le fait que les dire c-
t i ves ne s’imposent pas automati-
quement ne leur confère pas de
caractère "d’invocabilité".

La juri s p rudence de la Cour de
justice confi rme que "l’invo c ab i l i t é "
d’une dire c t i ve n’a lieu de s’appli-
quer qu’à partir de l’ex p i ration du
délai dont dispose l ’Etat pour
m e t t re en œuvre la dire c t i ve dans
son droit intern e .

Dès lors que le délai de transposi-
tion est expiré, la directive pourrait
a l o rs être utilement invoquée par
un plaignant à l’encontre de l’Etat
m e m b re et celui-ci “ne saura i t
appliquer sa loi interne non encore
adaptée à une dire c t i ve,  après
l ’ ex p i ration du délai fixé pour sa
mise en œuvre, à une personne qui
s’est confo rmée aux dispositions
de la dite directive”.

Po u rtant, pour le Conseil d’Etat,
en reva n che, les autorités natio-
nales restent seules compétentes
pour décider de la forme à donner
à l’exécution des directives et fixer
elles-mêmes, sous le contrôle des
j u ridictions nationales, les moye n s
p ro p res à leur fa i re pro d u i re effe t
en droit interne. Les dire c t i ves ne
pourraient alors être invoquées par
les re s s o rtissants de cet Etat à

l’appui d’un re c o u rs dirigé contre
un acte administratif individuel.

Les mécanismes
d’élaboration 
des directives

Plus de cent dire c t i ves et 4 0 0 0
règlements européens entrent en
vigueur chaque année dans les
domaines les plus divers.

Toutes les entre p rises, et les
a d m i n i s t rations, sont confro n t é e s
aux décisions commu n a u t a i re s ,
tant les domaines d’intervention de
ces instances sont larges.

S’informer sur tout ce qui se pré-
pare et se décide est donc devenu
indispensable pour mieux anticiper
ou mieux réagi r. Chaque décision
p rise peut en effet générer des
coûts importants que les entre-
prises doivent prévenir.

Les entre p rises françaises l’ont
bien compris, les parlementaire s
aussi.

Le lobbying

Certaines manifestations médiati-
sées du lobbying peuvent parfois –
à tort – prêter à souri re lors q u ’ i l
s ’ agit de défe n d re l’appellation
d’un fro m age de ch è v re d’un ter-
roir bien de chez nous, puis un peu
plus tard d’affirmer qu’un autre fro-
mage (de brebis) aux consonances
grecques n’a pas de terroir histo-
rique et peut donc continuer à être
fab riqué et commercialisé dans
notre doux pays…

Quand le groupe Air Fra n c e
obtient l’accord pour sa re c a p i t a l i-
sation par l’Etat français, l’impor-
tance stra t é gique de la capacité à
a rgumenter auprès de décideurs
qui ne connaissent pas toujours les
s p é c i ficités nationales ou parfo i s
plus locales ne fait plus de doute.

Les entre p rises, mais aussi les col-
lectivités locales (le plus souvent les
r é gions), font ainsi appel aux ser-
vices des lobby i s t e s : il y aura i t ,
selon une enquête de la Commis-
sion européenne, env i ron 10 0 0 0
l o bbyistes intervenant auprès de la
Commission et du Parlement. Il
s ’ agit d’info rmer et de conva i n c re
les instances européennes, parfo i s
avec ach a rnement, mais aussi de
d é n i cher le plus en amont possibl e
des info rmations disponibles auprès
des institutions européennes pour
p e rm e t t re aux entre p rises d’antici-

per (par exemple sur les réglemen-
tations re l a t i ves à la gestion des
d é chets ou aux normes de dépollu-
tion des véhicules qui entra î n e ro n t
de lourds investissements d’équipe-
ments ou d’appareils de pro d u c-
t i o n ) ; enfin, il s’agit aussi de
d é fe n d re une demande d’aide fi n a n-
c i è re. Le système de fo n c t i o n n e-
ment des institutions s’y prête
d ’ a i l l e u rs bien puisqu’aucune déci-
sion n’est prise sans consultation
d ’ ex p e rts ve nus de tous les hori-
z o n s .

Les Français ont parfois du mal à
c o m p re n d re le mode de ra i s o n n e-
ment européen basé sur la concer-
tation, alors que les anglo-saxons y
sont très à l’aise. Ils ont pourt a n t
bien compris la méthode, en créant
au sein des grandes entre p ri s e s ,
une fonction de lobbyiste mais, pro-
b ablement par pudeur, en évitant
d ’ e m p l oyer ce terme, mal considé-
ré, et en lui préférant celui de
“ ch a rgé des relations euro p é e n n e s ”
ou de “délégué auprès des pouvo i rs
p u blics euro p é e n s ” .

Les petites entre p rises qui n’ont
pas les moyens de s’off rir un lob-
byiste dans leur rang ou de fa i re
appel à l’un des cabinets de lob-
bying français, au nombre d’une
t rentaine, se re groupent et délè-
guent ce rôle à leur syndicat ou
f é d é ration pro fe s s i o n n e l l e .

Ces pratiques nouvelles éch a p-
pent complètement à la conception
de la prise de décision que nous
p a rt ageons en France et nombre u x
sont ceux qui considèrent que le
l o bbying re l è ve plutôt de l’infl u e n-
ce malsaine aux effets perve rs .
Cependant apparaissent des fo rm a-
tions supéri e u res de lobby i n g
( D.E.S.S. de “relations publ i q u e s
e n t re les institutions commu n a u-
t a i res et les groupes d’intérêt”…).

De fait, le lobbying se heurte au
concept bien ancré dans la tra d i-
tion française de l’intérêt généra l : il
d é fend des intérêts corpora t i s t e s
que précisément doit tra n s c e n d e r
l’intérêt général. Dans le système
politico-social français, les déci-
d e u rs sont acteurs quotidiens dans
le débat démocratique (débat dont
leur fonction est issue, et débat
copieusement re l ayé par les
médias), et  ils disposent d’une
s t ru c t u re technique neutre capabl e
d ’ é cl a i rer les choix. Ce système
n’est pas contra d i c t o i re avec les
d é m a rches corporatistes de type
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l o bbying, mais il les amortit par le
débat démocratique et les re l a t i v i s e
grâce au travail tech n o c ra t i q u e .

C e rtains pro fessionnels du lob-
bying sont conscients du risque de
d é ri ve et préconisent un déve l o p-
pement du lobbying tel que le fo i-
sonnement correspondant crée le
débat “démocratique” auprès des
d é c i d e u rs. En défi n i t i ve, cette
vision instaure rait dans le système
d é m o c ratique un ensembl e
d ’ a c t e u rs relais, non issus du scru-
tin républicain et entièrement sou-
mis aux règles du marché et donc
au pouvoir de l’argent. Car c’est
bien le cœur de la question :
l ’ a rgent doit-il être le cri t è re pour
d é p a rt ager les capacités à inf l u e r
sur le processus de production des
règles de fonctionnement de la
société, et en défi n i t i ve, le march é
avec sa dimension mondialisée doit-
il tenir lieu de système politique ?

Bien évidemment nous re s t o n s
fa ro u chement attachés aux pri n-
cipes démocratiques français qui,
pour beaucoup d’entre nous, fo n-
dent l’engagement pro fe s s i o n n e l
dans le service public. Nous reve n-
diquons par ailleurs que le pouvo i r
politique, issu des urnes, dispose
d’une stru c t u re tech n o c ra t i q u e
compétente et capable d’ex p e rt i s e s
et d’analyses ouve rtes aux arg u-
m e n t a i res des lobbies mais non sou-
mises à leur pre s s i o n ; céder à la
tentation, dans un contexte de
rigueur budgétaire accentuée,
d ’ ex t e rnaliser la capacité d’analy s e
en se reposant sur l’activité (et les
m oyens de production de pro j e t s
de réglementation) des lobb i e s
s e rait une erreur grave : le politique
ne doit pas démissionner de ses re s-
p o n s abilités (d’évaluation, de régu-
lation et de décision), pour les
abandonner à des acteurs écono-
miques qui malgré les discours sur
“ l ’ e n t re p rise citoyenne” n’ont pas
la re s p o n s abilité devant les citoye n s
d ’ a s s u rer l’équilibre et le bien-être
de la société.

Le positionnement 
du Parlement français

Les dire c t i ves sont de plus en plus
précises et elles ne se limitent plus à
fi xer un objectif à atteindre mais
c o m p o rtent un dispositif réglemen-
t a i re si affiné qu’il ne reste plus de
place qu’à la tra n s c ription pure et
s i m p l e .

Au j o u rd’hui, le Parlement ne peut
pas refuser d’entériner les tex t e s
que le go u ve rnement négo c i e ,
accepte, vo i re se fait imposer, à la
m a j o rité qualifiée, par nos part e-
n a i res, autour de la table du Conseil
de l’Union euro p é e n n e .

Ainsi, la dire c t i ve commu n a u t a i re ,
si elle suppose, selon le traité, un
acte de transposition en droit inter-
ne, tend de plus en plus à se ra p p ro-
ch e r, dans ses effets, du règlement
c o m mu n a u t a i re qui est d’applica-
tion directe dans notre droit et qui
p r é vaut sur la loi nationale.

La transposition, dans les cas où
elle reste nécessaire, réduit, en fa i t ,
les assemblées, au rôle de "moine
copiste",  selon l’ex p ression de 
M. Michel P E Z E T.

Comme le notait le Conseil d’Etat
dans son ra p p o rt public de 1992 :
“La Communauté introduit ch a q u e
année dans notre corpus juri d i q u e
plus de règles que le go u ve rn e m e n t
f rançais. […] Dans notre droit natio-
nal, plus d’un texte nouveau sur
deux est d’ori gine bru xe l l o i s e ” .

Si la production norm a t i ve des
c o m munautés européennes concer-
ne encore principalement les activi-
tés économiques et fi n a n c i è re s ,
depuis le trai té de Maastri ch t ,
l’Union touche maintenant au cœur
de la souve raineté nationale et des
fonctions régaliennes.

En 1992, le Parlement français a
donc ex p rimé la volonté légitime de
re p re n d re ou d’exe rcer diff é re m-
ment son pouvo i r, en tentant
d ’ i n fl u e r, en amont, sur les norm e s
et les politiques de l’Union euro-
péenne, au cours de leur élab o ra-
tion en adoptant les dispositions de
l ’ a rt i cle 88-4 de la Constitution.

Ainsi, les parlementaires, au tra-
ve rs de pro c é d u res alambiquées, et
par l’interm é d i a i re de commissions
p e rmanentes et de la délégation
pour les communautés euro-
péennes, ont la possibilité d’ex a m i-
ner les propositions d’actes commu-
n a u t a i res de nature légi s l a t i ve
t ransmises par le go u ve rn e m e n t ,
leur permettant ainsi d’émettre des
résolutions sur ces pro j e t s .

Ainsi, on le voit bien, les dire c-
t i ves sont le re f let de plusieurs
s p h è res d’influence, aux intérêts et
aux objectifs diff é rents, qui interfé-
rent dans des mécanismes com-
p l exes et dans des ra p p o rts de fo rc e
d i fficiles à éva l u e r.

Etat de transposition des
directives communautaires
Pa rmi les dire c t i ves restant à

t ra n s p o s e r, il faut distinguer celles
où le M.E.L.T. T. est le ministère
compétent pour la transposition et
qui, par essence, nous concernent
d i rectement où indirectement et
celles où le M.E.L.T. T. n’est pas
ch a rgé de la transposition bien
qu’étant directement concern é .
(pour ne pas surcharger le lecteur,
les dire c t i ves pour lesquelles le
M . E . L . T. T. n’est ni compétent, ni
concerné ne seront pas évoquées).

Liste exhaustive des
directives restant à
transposer pour lesquelles
le M.E.L.T.T. est chef de file
• D i re c t i ve 91/439 re l a t i ve au

p e rmis de conduire qui dev ra i t
d é b o u cher sur un projet de
d é c ret et d’arr ê t é s .

• D i re c t i ve 91/440 sur le déve-
loppement des chemins de fe r
c o m mu n a u t a i res, pour le cas
p a rticulier du tunnel sous la
M a n che qui dev rait donner lieu
à un projet de décret en
Conseil d’Etat.

• D i re c t i ve 93/75 sur les condi-
tions minimales exigées pour
les nav i res tra n s p o r tant des
m a rchandises dange re u s e s ,
dont une partie a déjà été tra n s-
posée pour ce qui concerne la
réglementation sur le pilotage .

• D i re c t i ve 93/103 re l a t i ve à la
p rotection des trava i l l e u rs à
b o rd des nav i res de pêch e .

• D i re c t i ve 94/23 sur les norm e s
minimales pour le contrôle
t e chnique des systèmes de fre i-
n age des véhicules qui dev ra i t
d é b o u cher sur six pro j e t s
d ’ a rrêtés d’ici la fin 1996.

• D i re c t i ve 94/25 sur les bateaux
de plaisance qui a fait l’objet
d’un décret signé par le
m i n i s t re début mars 1996.

• D i re c t i ve 94/55 sur le ra p p ro-
chement des législations des
Etats membres concernant le
t ra n s p o rt de marchandises par
ro u t e ; l’arrêté est en cours et
d ev rait sortir d’ici fin 1996.

• D i re c t i ve 94/56 fixant les pri n-
cipes fondamentaux régi s s a n t
les enquêtes sur les accidents
dans l’aviation civile, avec une
loi et un décret en cours de
p r é p a ra t i o n .
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• D i re c t i ve 95/16 re l a t i ve aux
a s c e n s e u rs entraînant une
modification du C.C.H.

• D i re c t i ve 95/21 re l a t i ve au
contrôle des nav i res par l’Etat
du port qui a généré un projet
de décret transmis à l’automne
en Conseil d’Etat.

• D i re c t i ves 95/28, 95/54 et
95/56 re l a t i ves aux véhicules
à moteur et portant re s p e c -
t i vement sur le comport e m e n t
au feu des matériaux, la sup-
p ression des parasites ra d i o-
é l e c t riques produits par les
m o t e u rs à allumage commandé
et les dispositifs de pro t e c t i o n
c o n t re une utilisation non
a u t o risée des véhicules à
m o t e u r.

• Directive 95/64 relative au rele-
vé statistique des transports de
m a rchandises et de passage rs
en mer, entraînant une modifi-
cation du décret 86/989 du 8
août 1986.

• D i re c t i ves 96/1 et 96/20 por-
tant re s p e c t i vement sur les
m e s u res à pre n d re contre les
émissions de gaz polluants et
de particules provenant des
m o t e u rs diesel destinés à la
propulsion des véhicules et sur
le niveau sonore admissible et
le dispositif d’éch a p p e m e n t
des véhicules à moteur.

Directives 
dont le ministère 
n’est pas chef de file 
mais qui nous intéresse
particulièrement

• D i re c t i ve 95/46 sur la pro t e c-
tion physique à l’égard du trai-
tement des données à cara c t è-
re personnel  et à la libre
c i rculation de ces données,
dont la transposition est pilo-
tée par la Culture ;

• Directive 93/89 relative à la fis-
calité routière, dont la transpo-
sition est pilotée par le bud-
get ;

• D i re c t i ve 92/50 re l a t i ve aux
marchés publics de service, qui
aurait dû être transposée avant
le 1er juillet 1993, dont la trans-
position a été confiée aux
finances (C.C.M.), et qui fa i t
l’objet du développement ci-
après.

La directive sur les marchés
de service

Après la dire c t i ve “fo u rn i t u re s "
du 22 mars 1988 et la directive "tra-
vaux" du 18 juillet 1989, tra n s p o-
sées en droit français, le Conseil
des Communautés européennes a
donc complété le dispositif sur les
marchés publics en adoptant, le 18
juin 1992, la dire c t i ve 92/50 por-
tant coordination des pro c é d u re s
de passation des marchés publ i c s
de services des Etats membres de
l’Union européenne.

Ce texte pose les mêmes pri n-
cipes de transparence et d’ouvertu -
re de ces marchés à une plus large
concurrence.

Cette directive n’est toujours pas
t ransposée alors qu’elle aurait dû
l’être depuis ler juillet 1993. Il faut
d ’ a i l l e u rs noter à cet effet que la
Commission a introduit un recours
en manquement contre l’Etat fra n-
çais auprès de la Cour de justice de
la Communauté européenne.

Son contenu

Elle définit comme étant un mar-
ché public de service tout contra t
c o n clu par écrit entre un pre s t a t a i re
de services et un pouvoir adjudica-
teur tel que l’Etat, les collectivités
locales ou les organismes de dro i t
p u bl i c .

La dire c t i ve couvre les situations
dans lesquelles le client et le fo u r-
nisseur de services sont des entités
j u ridiquement distinctes et dans les-
quelles leur relation pour la fo u rn i-
t u re du service a un cara c t è re
c o n t ractuel. Au t rement dit, elle ne
s’applique pas aux subventions ou
dotations qui permettent à un béné-
fi c i a i re d’accomplir certaines tâch e s
d’intérêt public. De même, les pre s-
tations réalisées par le réseau tech-
nique pour le compte de l’Etat en
sont ex clues (il s’agit d’une seule
entité juri d i q u e ) .

La dire c t i ve introduit pour ces
m a rchés publics de services des
p ro c é d u res analogues à celles du
code des marchés publics, notam-
ment concernant les règles de publ i-
cité et d’organisation de la mise en
c o n c u rre n c e .

Elle ne s’applique qu’aux march é s
p u blics de services dont le montant
estimé hors T. V.A. égale ou dépasse
200 000 euros. Dans la mesure où le
seuil de la dire c t i ve “services” sera

aligné sur celui de l’accord A.G. P.
sur les marchés publics (accords du
G. A . T. T.), cela dev rait conduire à
une baisse signifi c a t i ve de ce seuil à
820 000 F H.T. env i ro n .

Les interrogations 
qu’elle soulève

La question principale est de
savoir si le champ d’application de
la directive inclut les prestations de
services que l’Etat apporte aux col-
lectivités et organismes divers.

En effet, l’art i cle 6 de la dire c t i ve
stipule qu’elle ne s’applique pas
aux marchés publics de serv i c e s
a t t ribués à une entité qui est elle-
même un pouvoir adjudicateur sur
la base d’un droit ex clusif dont elle
b é n é ficie en ve rtu de dispositions
l é gi s l a t i ves, réglementaires ou admi-
n i s t ra t i ves publ i é e s .

Cette disposition a été intro d u i t e
à la demande de plusieurs Etats
m e m b res dont la France qui consi-
d é raient que certaines pre s t a t i o n s
fo u rnies par des organismes publ i c s
ne devaient pas être concern é e s
par l’obligation de mise en concur-
re n c e .

Le ministère de l’équipement, du
logement, des transports et du tou-
r isme est directement concern é
puisque ses services assurent des
prestations pour le compte des col-
lectivités locales et org a n i s m e s
d i ve rs, soit au titre de la loi du 
29 septembre 1948 pour les D.D.E.
ou les services spécialisés, soit par
convention en ce qui concerne les
C.E.T.E.

On pourrait donc penser que les
dispositions de l’art i cle 6 soient
a p p l i c ables aux pre m i è res qui
s ’ e ffectuent dans un cadre légi s l a t i f.
Mais s’agit-il d’un droit ex clusif au
sens où celui-ci confére rait une
situation de monopole ? En effe t ,
pour un certain nombre de mis-
sions, les collectivités locales peu-
vent fa i re appel aux services tech-
niques de l’Etat comme à tout autre
p a rt e n a i re .

Dans l’hypothèse où les concours
a p p o rtés par les services déconcen-
trés ou centraux seraient placés
dans le champ de la concurrence, il
faut d’ab o rd noter que le seuil de
8 2 0 000 F H.T. ne concerne qu’un
fa i ble pourc e n t age de ces interve n-
tions. Mais au-delà de l’impact
q u a n t i t a t i f, plusieurs pro blèmes se
posent concernant cette mise en
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c o n c u rrence. D’ab o rd des pro-
blèmes de tari fication, qui perm e t
actuellement aux collect ivi tés
locales, notamment les plus
modestes, de bénéficier de pre s t a-
tions d’ingénierie à un coût ra i s o n-
n able. En outre, les modalités de
réponse des services dev ront être
cl a ri fiées pour éviter tout risque de
re c o u rs  sur des pro blèmes de
fo rm e .

Autant de questions qui restent à
ce jour sans réponse, mais le pro j e t
de loi de transposition vient d’être
i n s c rit à l’ord re du jour au Sénat.

Si l’on se réfère aux diff é re n t e s
réponses ministérielles apport é e s
aux questions des parlementaire s
sur ce thème, il semble que les
t extes en préparation ne visent ni à
re s t re i n d re ni à étendre les possibi-
lités d’intervention de l’ingénieri e
p u blique et que les projets de
d é c ret et de loi seront confo rm e s
aux dispositions de l’art i cle 6 de la
d i re c t i ve. Cela perm e t t ra-t-il de pré-
s e rver la situation actuelle ?

Dans le Moniteur du 5 av ril 1996,
on pouvait lire dans une réponse à
une question écrite que "le go u ve r-
nement n’env i s age pas de re m e t t re
en cause l’équilibre existant actuel-
lement entre l’ingénierie publ i q u e
et l’ingénierie privée. Sa volonté est
de transposer la dire c t i ve dans le
respect des obligations qui lui
incombent et en stricte confo rm i t é
avec celles-ci. “Voilà de quoi être
p rov i s o i rement ra s s u r é ” …

Les formations 
et les diplômes d’ingénieur 
en Europe
(Les éléments qui suivent sont lar-
gement empruntés à une analyse
fo rmalisée par Michel DAU-
GREILH en juin 1996 dans le
cadre des ses fonctions de respon-
s able de l ’international à
l’E.N.T.P.E.).

La tradition française, basée sur la
sélectivité précoce, se singulari s e
par la fo rmation des ingénieurs
dans des grandes écoles distinctes
du système unive rs i t a i re. En outre ,
la sélection avant et pendant la fo r-
mation initiale fonde l’acquisition à
t rave rs le diplôme d’un positionne-
ment social durabl e ; certes, le

diplômé doit consolider son posi-
tionnement de départ dans la vie
a c t i ve par son travail et ses résul-
tats, mais on constate que les ingé-
n i e u rs sortis du rang sans passer
par la fi l i è re des grandes écoles re s-
tent encore très minori t a i re s
(moins de 5 %). Enfin, la hiéra rch i-
sation des grandes écoles entre
elles a tendance à suivre les ingé-
n i e u rs dans leurs carri è res re s p e c-
t i ve s .

Le système de “production” des
i n g é n i e u rs chez nos voisins euro-
péens est sensiblement diff é rent, et
se tro u ve marqué par la tra d i t i o n
anglo-saxonne développée en Gra n-
de Bre t agne et en Allemagne. Dans
ces pays et à l’inve rse de leurs cou-
sines françaises, les unive rs i t é s
perpétuent une tradition élitiste ;
cette situation a conduit dès les
années 60 à développer un secteur
non unive rs i t a i re à la fois pour
r é p o n d re à un besoin quantitatif et
pour “démocratiser” l’enseigne-
ment supéri e u r. Ces établ i s s e m e n t s
b é n é ficient en outre de l’appui du
monde pro fessionnel et leur ensei-
gnement s’est cara c t é risé précisé-
ment par une fo rte “pro fe s s i o n n a l i-
sation”, se démarquant ainsi des
u n i ve rsités plutôt tournées ve rs la
re ch e rche. Enfin, la concurre n c e ,
a c c rue par la crise, sur le march é
du travail a pro gre s s i vement re n fo r-
cé la fi l i è re non unive rs i t a i re au
d é t riment des unive rs i t é s .

Cependant la Gra n d e - B re t ag n e
et l’Allemagne connaissent aujour-
d’hui des évolutions contra s t é e s
qu’il est intéressant d’ex a m i n e r
plus en détail.

Grande-Bretagne

Après l’équivalent du baccalau-
réat, le “A Level”, les étudiants de
la fi l i è re non unive rs i t a i re inté-
graient les P o l y t e c h n i c s ou les
C o l l e g e s pour une scolarité de
t rois ans au terme de laquelle ils
étaient “gradués” (gra d u a t e ) : ces
études ont été conçues pour
déboucher directement sur le mar-
ché du travail, et ra res sont ceux
qui pours u i vaient une fo rm a t i o n
“ p o s t - graduée” dans le même éta-
blissement.

To u t e fois, les Po ly t e chnics et les
C o l l e ges tendent à intro d u i re des
modules de fo rmation plus acadé-
miques, à développer des activités
de re ch e rche, et à proposer des
fo rmations longues post-gra d u a t e ;

dans le même temps, les unive rs i-
tés introduisent des fo rm a t i o n s
plus pro fessionnalisantes. Ainsi en
Grande-Bretagne, à l’issue d’un pro-
cessus d’émulat ion, les deux
filières se rapprochent progressive-
ment vers un “optimum” alliant les
savoirs fondamentaux et les savoirs
professionnels.

E n fin, quel que soit le diplôme
o b t e nu (Bachelor of science
au bout de trois ans, ou M a s t e r
of engineering au bout de quatre
ans pour les fo rmations under-
gra d u a t e ; Master of science
pour les fo rmations post-gra d u a t e
au bout d’un à deux ans sup-
p l é m e n t a i res), le titre d’ingénieur
n’est délivré qu’à l’issue de tro i s
années d’activité pro fe s s i o n n e l l e :
i l s’agit d’une re c o n n a i s s a n c e
de capacité (ch a rt e red engi n e e r )
délivrée par la pro fession (le “Board
of Engi n e e ri n g ” ) .

Allemagne

A l o rs que l’entrée à l’unive rs i t é
allemande nécessite l’équivalent du
baccalauréat, “Abitur”, et corre s-
pond à des études longues de cinq
à six ans visant une élite souve n t
i n t é ressée par la re ch e rche, les
F a rh o c h s c h u l e n re c rutent une
année avant l’Abitur. Les études
d u rent trois ans auxquels se ra j o u-
tent six mois à un an de stage, et la
s c o l a rité se termine par un ex a m e n
dont la  réussite ouvre droit au
diplôme d’ingénieur FH, soit ingé-
n i e u r - t e chnicien (plus de 50 0 0 0
diplômés chaque année).

Avec les ingénieurs issus du ra n g
(anciens agents de maîtrise) les
i n g é n i e u rs des Fa ro ch s chulen pro-
gressent dans la hiéra rchie des
e n t re p rises dont ils occupent suc-
c e s s i vement des postes va riés, au
point de représenter 30 % des ch e f s
d ’ e n t re p ri s e .

A l’inve rse des Anglais, les Alle-
mands continuent à distinguer les
deux fi l i è res en développant enco-
re la spécificité pro fessionnelle des
Fa ro ch s ch u l e n .

Pour être complet, il faut signaler
les Te c h n i s c h e h o c h s c h u l e n q u i ,
après six ou sept années post-Abi-
tur y compris stages, fo rment en
n o m b re plus re s t reint des ingé-
n i e u rs TH, c’est-à-dire ingénieurs
m a n age rs .
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La tendance européenne et
la démarche française
Si aujourd’hui l’Europe n’a pas

e n c o re arrêté un système unique
pour les fo rmations d’ingénieur, le
modèle anglo-saxon reste le plus
répandu basé sur une pro fe s s i o n n a-
lisation sélective segmentée en
fonction des besoins du march é :

• i n g é n i e u rs techniques (ou tech-
niciens) fo rmés en trois ans
p o s t - b a c ,

• i n g é n i e u rs manage rs fo rmés en
cinq à six ans post-bac,

• i n g é n i e u rs ch e rch e u rs fo rm é s
avec trois à quatre années sup-
p l é m e n t a i re s .

Dans ce contexte, la Fra n c e
s o u ff re de handicaps majeurs :

• absence dramatique sur le cré-
neau des ingénieurs fo rmés en
t rois  ans post-bac (selon la
conception euro p é e n n e ) : cela
conduit en particul ier à un
constat saisissant d’inféri o ri t é
nu m é rique de la population des
“ i n g é n i e u rs” fra n ç a i s ,

• écoles d’ingénieurs fo rmant en
cinq ans post-bac très va ri é e s
(plus ou moins pro fe s s i o n n e l l e s
ou généra l i s t e s ) ,

• fa i blesse du secteur unive rs i t a i-
re, non sélectif au re c ru t e m e n t
et doté de moyens budgétaire s
i n s u ffisants pour développer et
re n d re pérenne une activité de
re ch e rche à la hauteur des
enjeux du pay s .

Sur la question des fo rm a t i o n s
c o u rtes après le bac, la France a
choisi un ensemble de fo rm a t i o n s
de type Bac + 2 :

• les p remiers cycles universi-
t a i re s inadaptés à une prépara-
tion à la vie active et qui n’ont
d ’ a u t re finalité que de consti-
tuer une étape (et un pre m i e r
t r i) pour des études plus
l o n g u e s ,

• les classes préparatoires aux
grandes écoles qui,  de la
même façon, ne tro u vent leur
sens que dans la poursuite des
études dans les grandes écoles,

• les Instituts universitaires de
t e c h n o l o g i e ( I . U. T.), créés en
c o rrespondance avec les Po ly-
t e chnics anglais ou les Fa r h o ch-
s chullen allemands, mais qui
restent le parent pauvre de
l ’ u n i ve rs i t é ; en outre la diffi c u l-
té de tro u ver un emploi en sor-
tie  d’I.U. T. et une cert a i n e

vision du positionnement de
ces établissements par leurs re s-
p o n s ables, conduisent à aug-
menter la sélection des étu-
diants des I.U. T. et à les inciter
à pours u i v re en deuxième
c y cle unive rs i t a i re (plus de
4 0 % d’entre eux) : en défi n i t i-
ve, cette fi l i è re est considérée
comme “bâtarde” et les I.U. T.
revendiquent avec raison un
a l l o n gement de la scolarité à
t rois ans,

• les sections de techniciens
s u p é r i e u r s des lycées, fi l i è re s
e n t i è rement pro fe s s i o n n e l l e s :
elles bénéficient d’un réel dy n a-
misme des lycées concernés en
p rise avec le monde du trava i l ,
voient leur positionnement évo-
luer dans la hiéra rchie des diff é-
rentes fi l i è res des lycées, mais
e n fe rment les étudiants dans
l e u rs créneaux de diplôme.

Ainsi, l’E.N. T. P.E., comme beau-
coup de grandes écoles fra n ç a i s e s ,
se s itue entre deux catégo ri e s
du référentiel euro p é e n : large m e n t
au dessus des fo rmations d’ingé-
n i e u rs techniciens bac + 3, et
l é g è rement en dessous des fo r-
mations d’ingénieurs manage rs
du type Te ch n i s ch e h o ch s ch u l e .
Les cur sus I.T. P. E . + D.E.A. ou
I . T. P. E . + quatrième année peuve n t
cependant s’apparenter en pre m i è re
a p p ro che à ces fo rmations longues.

Ce re g a rd sur les principales pra-
tiques européennes conduit à re l a t i-
viser le système français, et fa i re
m o n t re d’une certaine humilité
quant à la définition de la meilleure
fo rmule. En fait, on perçoit bien
que tout système de fo rmation des
c a d res, et en particulier des ingé-
n i e u rs, est dépendant de la re p r é-
sentation sociale du positionne-
ment des élites dans un pays, qu’il
c o n t ribue à son tour à perpétuer et
dont il re p roduit le fo n c t i o n n e m e n t
au sein du monde du travail. En
o u t re, l’exemple allemand souligne
l ’ i m p o rtance de la construction des
p a rc o u rs pro fessionnels et de la fo r-
mation continue qui l’accom-
p ag n e : dans le contexte très spéci-
fique de la gestion du corps des
I . T. P.E., nous avons aussi souve n t
rappelé ces principes au serv i c e
desquels l’E.N. T. P.E. doit tenir un
rôle central et stra t é gi q u e .

Cependant, la construction euro-
péenne, assortie de la libre circ u l a-
tion des biens et des personnes, va
c o n d u i re à fa i re exploser les sch é-

mas nationaux. Dans cette pers p e c-
t i ve, il est indispensable que
l ’ E . N. T. P.E. se prépare à un position-
nement parmi les écoles fo rm a n t
des ingénieurs manage rs tout en
va l o risant son socle scientifique et
t e ch n i q u e :

• ce positionnement est dans la
l o gique de fo rmation d’ingé-
n i e u rs pro ches de la maîtri s e
d ’ o u v rage, que ce soit dans des
s t ru c t u res publiques ou dans
des stru c t u res produisant du
s e rvice public ;

• l ’ E . N. T. P.E. possède tous les
atouts pour être re c o n nue dans
la catégo rie correspondant aux
“ i n g é n i e u rs manage rs” : nous y
s e rons vigilants ;

• au lieu de clôner systématique-
ment les modèles ve nu s
d ’ a i l l e u rs, il est préférable de
g a rantir un bon positionnement
dans le référentiel commu n
tout en cultivant des spécifi c i-
tés susceptibles de “fa i re la dif-
f é re n c e ” .

Pour l’heure, le diplôme d’ingé-
nieur européen n’existe pas ; de
même l’attribution d’un titre
d’ingénieur européen n’est pas
encadrée par une réglementation
s p é c i fique. Cependant, le système
associatif (associations d’anciens
é l è ves et leurs fédérations) a pri s
l ’ i n i t i a t i ve de mettre en place une
p ro c é d u re d’attribution d’un titre
d’ingénieur euro p é e n : le c e r t i f i-
cat Euring. Il s’agit d’un label de
compétence délivré à l’ingénieur
par ses pairs et pour lequel la fo r-
mation technique initiale re q u i s e
c o rrespond au moins à trois ans
après le bac (ingénieurs tech n i-
ciens).

L’obtention de ce certificat résul-
te d’une démarche individuelle,
d’autant plus qu’une ex p é ri e n c e
professionnelle est exigée.

Pour les  I.T. P.E., la  démarch e
s ’ a rt icule autour de l’A.I.T. P. E . ,
associat ion re p r é s e n t a t i ve des
anciens élèves de l’E.N. T. P.E. et
a d h é rente au Consei l national
des ingénieurs scienti fiques de
France (C.N. I . S . F.), lui même ra t-
t a ché à la Fédération euro p é e n n e
d’associations nationales d’ingé-
n i e u rs (F. E . A . N.I.), laquelle re gro u p e
vingt-sept pays européens et est
à l’ori gine du cert i ficat Euri n g :

• le candidat doit justifier d’une
ex p é r ience pro fe s s i o n n e l l e
d’au moins deux ans,
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• il doit justifier un bon nive a u
dans une langue étra n g è re
e u ro p é e n n e ; cette condition
représente la qualification sup-
p l é m e n t a i re re c o n nue par le
c e rt i fi c a t ; à titre d’illustra t i o n
le niveau demandé pour
l’anglais correspond à un résul-
tat supérieur à 600 points au
T.O.E.F.L.,

• il doit être accepté par la com-
mission du re gi s t re de la
F. E . A . N.I., sur proposition du
comité permanent de contrôle
de la F. E . A . N.I. lui même saisi
par le comité national de
contrôle du C.N.I.S.F.,

• les frais de dossier s’élèvent à
1000 F environ et le délai de la
p ro c é d u re est de trois à six
mois.

L’ A . I . T. P.E. présente ainsi en
moyenne une dizaine de candidats
par an qui obtiennent tous le certi-
ficat Euring.

Saisie par un parlementaire euro-
péen, la Commission européenne a
indiqué en 1994, qu’à défaut d’être
un diplôme, le cert i ficat Euri n g
peut aider les autorités nationales
lorsqu’elles examinent une deman-
de de reconnaissance d’un diplôme
présentée par un autre pays euro-
péen (un système général  de
reconnaissance mutuel le des
diplômes fait l’objet de la directive
89/48/EEC du 21 décembre 1988),
et dev rait perm e t t re de dispenser
les titulaires du cert i ficat de la
p é riode d’adaptation et des tests
d’aptitude prévus par la dire c t i ve .
En outre ce doit être un “argument
de vente” vis-à-vis des employeurs.
Cependant,  la crédibil ité  de
l ’ E u ring nécessite une dive rs i fi c a-
tion des nationalités des titulaire s
du cert i ficat parmi lesquels les
anglais et  les irlandais  sont
a u j o u rd’hui sur-représentés (plus
de 60 %).

L’enseignement 
à l’E.N.T.P.E. et l’Europe

La fo rmation des élèves intègre
d’ores et déjà la dimension interna-
tionale et en particulier euro p é e n-
ne. C’est ainsi que la pratique géné-
ralisée et obligatoire de l’anglais est
un objectif fort : certains enseigne-
ments sont donnés en anglais et le
n i veau visé en fin de pre m i è re
année est le fi rst cert i ficate de

l ’ u n i ve rsité de Cambri d ge qui per-
met notamment d’atteindre les exi-
gences de l’Euring (cf. supra).

Par ailleurs, l’E.N. T. P.E. a entre-
p ris un important pro gramme de
j u m e l ages avec des unive rs i t é s
e u ropéennes. Ces jumelages sont
conçus pour être actifs et conduire
à l’éch a n ge d’étudiants et d’ensei-
gnants. Ils permettent également
de constru i re des re c o n n a i s s a n c e s
réciproques de diplôme en permet-
tant aux étudiants participant à
l ’ é ch a n ge d’être diplômés de
l ’ E . N. T. P.E. et de l’établ i s s e m e n t
jumelé (double diplôme).

Dans le cadre du pro gra m m e
S . O. C . R . A . T. E . S . / E . R . A . S . M . U. S .
1997-1998, sont prévus dix-huit
j u m e l ages avec des unive rsités de
neuf pays différents :

• Allemagne (2)
• Autriche (1)
• Espagne (2)
• Finlande (1)
• Grande-Bretagne (5)
• Italie (3)
• Irlande (2)
• Norvège (1)
• Portugal(1)

———
(*) Nombre d’universités partenaires
dans le pays.

Nous devons soutenir ces ch a n-
t i e rs , qui  doivent arr i m e r
l ’ E . N. T. P.E. à un réseau d’établ i s s e-
ments européens de bon nive a u
( fo rmations de type ingénieurs
managers) et nourrir des échanges
f ructueux pour l’enseignement et
les élèves. De même, l’enseigne-
ment de l’E.N. T. P.E. doit intégre r
une appro che des mécanismes
c o m mu n a u t a i res appuyée par une
connaissance des bases de l’écono-
mie.

Europe et services publics
L’ a n a lyse de la dire c t i ve “ser-

vices” a soulevé la question de la
situation part i c u l i è re des serv i c e s
p u blics pro d u c t e u rs de serv i c e s
“ m a rchands”, en re g a rd du pri n c i-
pe de concurrence. Il conv i e n t
d ’ examiner maintenant comment
sont pris en compte plus générale-
ment les services publics dans la
“mécanique” européenne.

Il est fondamental  de com-
prendre que l’origine historique de
la construction européenne est
basée sur le credo que le march é
(commun) est la clé de la prospéri-
té des peuples européens : le bon-
heur par l’économie. Mis à part
pour les missions régaliennes
(selon une définition très limitati-
ve), la référence est donc le sec-
teur marchand, dans la logi q u e
duquel sont aussi considérés les
s e rvices publ i c s ; dès lors, la
concurrence est la règle et le servi-
ce public l’exception : l’Europe ne
fait que “tolérer”, par ex c e p t i o n s ,
le service public.

C’est ainsi que l’acte unique
e u ropéen puis le traité de Maas-
t ri cht ont maintenu les disposi-
tions de l’art i cle 90 du traité de
R o m e :

1) Les Etats membres, en ce qui
c o n c e rne les entrep rises publ i q u e s
et les entrep rises auxquelles ils
a c c o rdent des droits spéciaux ou
ex clusifs, n’édictent ni ne main-
tiennent aucune mesure contra i re
aux règles du présent tra i t é ,
notamment à celles prévues aux
a rt i cles 6 et 85 à 94 incl u s .

2) Les entreprises chargées de la
gestion de services d’intérêt écono-
mique général ou présentant le
c a ra c t è re d’un monopole fi s c a l
sont soumises aux règles du pré-
sent traité, notamment aux règles
de concurrence, dans les limites
où l’application de ces règles ne
fait pas échec à l’accomplissement
en droit ou en fait de la mission
particulière qui lui a été impartie.
Le développement des échanges ne
doit pas être affecté dans une
mesure contraire à l’intérêt de la
Communauté.

Le deuxième alinéa de cet art i cl e
90 ouvre donc la porte de l’ex c e p-
tion des “services d’intérêt écono-
mique généra l ” ; le service publ i c
n ’ existe décidément pas, et l’écono-
mie revient en fo rce, même au pri x
d’une péri p h ra s e !

Mais les droits spéciaux ou ex cl u-
sifs accordés aux services publ i c s
supposent :

• qu’ils sont indispensables parc e
que le libre jeu de la concurre n-
ce fe rait échec à la mission
d’intérêt général économique,

• que leur existence ne nuise pas
aux intérêts de la Commu n a u t é
et donc n’entrave pas les
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é ch a n ges intra - c o m mu n a u t a i re s
( t o u j o u rs la prééminence du
m a rch é ) .

Certains juristes indiquent même
que si la situation de monopole
d’un service public ne perm e t
cependant pas de satisfa i re pleine-
ment aux objectifs de la mission
d’intérêt général corre s p o n d a n t e ,
a l o rs sa situation d’exception n’est
plus justifi é e ; il faut espérer que
l ’ a n a lyse en reste aux principes et
se dégage des questions de moyens
et de contraintes budgétaires…

Appelée à se prononcer sur ce
thème, la Cour de justice de la
C o m munauté a pris des positions
qui l’éclairent d’un jour nouveau en
invoquant les nécessités d’équilibre
économique global pour les ser-
vices d’intérêt général (arrêt Cor-
beau 19 mai 1993) : la situation de
monopole de certains serv i c e s
p u bl ics  est justi fiée par le  fa i t
qu’elles sont économiquement
t e nues d’opérer une compensation
e n t re les pertes réalisées dans les
secteurs non rentables et les béné-
fices réalisés dans les secteurs plus
rentables.

Cette juri s p rudence “révo l u t i o n-
ne” le droit commu n a u t a i re en fa i-
sant émerger les concepts de cohé-
sion sociale et de régulation des
écarts de situations (égalité d’accès
au service).

Cependant, l’intérêt général (éco-
nomique) continue à s’apprécier
dans le cadre du droit commu n a u-
taire et non du droit national : c’est
donc une appro che re s t ri c t i ve se
limitant à garantir les intérêts vitaux
des usagers.

C’est en outre à partir de cette
a p p ro che juri s p rudentielle que le
professeur Lyon-Caen, président de
l’Institut international de Pa ris La
Défense, propose d’ancrer la notion
de service public dans le droit com-
munautaire en tant qu’il garantit les
d roits fondamentaux de la pers o n-
ne. Au premier rang de ces dro i t s
fi g u re la liberté, principe cher à
l’Europe s’il en est…, et qui néces-
site que des services publics lui
construisent un espace d’épanouis-
sement (la loi de la jungle - écono-
mique - n’est pas le meilleur garant
de la liberté de chacun). Mais cette
proposition nécessite que la défen-
se des droits fondamentaux de la
personne soit inscrite dans le traité
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de l’Union européenne, ce qui
n’est pas le cas !

En défi n i t i ve, notre attach e m e n t
h i s t o rique à la notion de serv i c e
public, concept développé dans de
nombreux rapports de cette Tribu-
ne, nous conduit à :

• d é fe n d re le  service publ i c
c o n t re le discours prônant sa
suppression totale,

• soutenir l ’avènement d’un
s o cle positif de définition du
s e rvice public en Europe (et
non plus par exception),

• soutenir l’attribution aux Etats
d’une souplesse d’application
adaptée aux réalités sociales et
c u l t u relles nationales (pri n c i p e
de subsidiarité…).

Conclusion rapport EUROPE

Bien des éléments de ce rapport conduisent à invoquer l’intérêt général.
L’intérêt général est en effet un concept universel qui se décline à
l’intérieur d’une organisation sociale rassemblant des femmes et des
hommes autour d’un projet de société : le système tribal repose ainsi
depuis la nuit des temps sur la reconnaissance de l’intérêt général du
groupe par chaque membre de la tribu. De fait, ce concept historique
s’est surtout développé et a été codifié à l’intérieur du cadre de chaque
Etat - nation : c’est précisément ce que l’Europe communautaire ne peut
entendre, car elle ne peut concevoir – si tant est qu’elle ait un discours
sur le sujet – qu’un intérêt général communautaire. Dans ce cadre,
l’intérêt général monte effectivement d’un niveau géographique.

Dès lors, les entreprises et les services publics de chaque membre, dont
le fondement repose sur l’intérêt général national, ne bénéficient
d’aucune considération spécifique de la part de la Communauté.

A défaut de services publics européens, il serait cependant possible
d’imaginer une “mise en commun” des services publics à l’échelle
européenne (alliances, mises en réseaux...). Mais, au-delà de la
question de la répartition des financements entre les Etats, un tel projet
ne peut résulter que d’une véritable volonté politique communautaire :
cette expression politique n’existe malheureusement pas aujourd’hui.

Aucun projet n’est venu enrichir le discours communautaire visant à
créer un marché commun et qui a occupé pendant si longtemps la
scène médiatique. Ce point de départ technique est donc, faute
d’ambitions politiques communes, devenu aujourd’hui un dogme assorti
de son corollaire : le principe de concurrence généralisée ; un dogme
promettant un bonheur différé, un peu comme autrefois dans les pays
de l’Est...

De surcroît, sur le champ de la politique économique, l’Europe réduit les
marges d’action des Etats en accentuant, par principe délibéré
(d’aucuns diraient par idéologie ultra libérale), la contrainte des
“règles” du marché. .../...



D’ailleurs, les Etats, du moins leurs dirigeants élus, passent leur temps à
expliquer aux citoyens le fatalisme des exigences de l’Europe, ne
reconnaissant plus l’enfant qu’ils ont pourtant créé !

Ainsi,  l ’Europe n’existera que par rapport à l’ in térêt général
communautaire, lequel doit résulter du développement d’un véritable
débat démocratique communautaire ! L’enjeu est celui de la citoyenneté
et de la cohésion sociale.

Nous appelons à ce débat et interpellons fortement les politiques. Le
concept de service public en est la résultante : outil de régulation et de
péréquation au service d’une politique ayant exprimé les dimensions de
l’intérêt général. Pour notre part, ce concept de service public doit être
ambitieux et généreux, et nous ne saurions accepter qu’il soit réduit à un
service minimum en réponse aux besoins élémentaires de “survie” de
l’individu. Il doit en outre satisfaire aux principes d’universalité,
d’égalité, de continuité.

Le trai té de l ’Union doit  être révisé pour y inscri re  les droi ts
fondamentaux du citoyen et les garanties correspondantes apportées
par les services publics, et pour modifier les règles de concurrence. La
conférence intergouvernementale engagée en 1996 et qui aborde ces
thèmes est malheureusement l’illustration du mode de fonctionnement
technocratique de l’Europe : quel débat démocratique ? quels échos
dans les médias ? La notion de service d’intérêt général qui en sortira
peut-être, risque d’être très restrictive, sorte de compromis minimal
médiocre, ne reconnaissant pas par ailleurs aux Etats la compétence
d’organiser ou de garder des services publics performants en cohérence
avec les attentes sociales et la culture nationale.

La construction européenne est proche d’un point de basculement, et les
I.T.P.E. doivent, à leur niveau, être des acteurs responsables :

• présence à consolider dans les structures européennes : nous
exigeons un discours clair et cohérent du ministère sur le sens de la
présence française à Bruxelles et demandons à la D.P.S. d’intégrer
largement les I.T.P.E. dans ce dispositif ;

• implication dans les dynamiques de développement bénéficiant de
l’intervention financière européenne : nous appelons à un rôle actif
des D.D.E. (jusqu’au niveau des subdivisions territoriales) en
partenariat avec les D.D.A.F. ;

• valorisation du service public : au-delà de nos actions quotidiennes et
de nos discours argumentés, nous revendiquons que l’Etat, notre
employeur, défende le service public sur la scène européenne ;

• contribution au syndicalisme européen libre : nous soutenons l’action
de la confédération Force Ouvrière pour la reconnaissance
européenne des services publics garants de la citoyenneté.

OCTOBRE 1996LA TRIBUNE DES TRAVAUX PUBLICS  page 98


